
B U L L E T I N  M U N I C I P A L

Le Maire 
et le Conseil Municipal 

ont le plaisir de vous inviter

 à la cérémonie des vœux 

le samedi 10 janvier 2026 

à 11h00. 

Salle de l’Avocette.
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             MAIRIE DE SAINT-URBAIN

22 Rue de l’Eglise
Tél. 02 51 68 73 34
Courriel : accueil@sainturbain.fr

Horaires d’ouverture 
de la mairie au public :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30.
Le vendredi après-midi de 14h à 17h.
Le samedi de 9h à 12h 
(sauf le 1er samedi du mois)

Blog: http://sainturbain.blogspot.fr
Site : www.sainturbain.fr

Retrouvez les dernières délibérations 
sur le site de la mairie, rubrique vie 
municipale.

Les services municipaux suivants 
reçoivent uniquement sur 
rendez-vous au 02 51 68 73 34 :

• Recensement citoyen pour les 
jeunes ayant 16 ans dans l’année.

• Etat-civil : dossiers mariage, pacs, 
reconnaissance avant naissance.

• Urbanisme : dépôt des dossiers sur 
rendez-vous. Infos par mail :  urba-
nisme@sainturbain.fr

Didier BUTON, Maire
Thierry BODARD, 1er Adjoint,
Nadine JOUANNEAU, 2e Adjoint
Reçoivent sur rendez-vous

           ECOLE PUBLIQUE
           L’AVOCETTE

29, rue de la Croix de Mission
02 51 55 94 06
Cantine - 02 28 10 35 34
Garderie - 06 79 63 38 52

              TAXI URBINOIS
7 jours sur 7, 24h/24. 
Renseignements : 06 60 36 32 28
taxiurbinois@gmail.com

         ASSISTANTES 
         MATERNELLES AGREES

La liste des assistantes maternelles 
agréées est accessible sur le site
www.vendee-enfance.fr

          INFIRMIERES
Maison Médicale 6 rue des Etangs 
85230 SAINT-GERVAIS

Sur rendez-vous du lundi au samedi 
au 02 51 68 77 62.

Permanence sur rendez-vous 
dans l’ancienne mairie 
de Saint-Urbain 02 51 68 77 62.

         MEDECIN
Dr CHARPENTIER Frédéric 
4, rue du Pont d’Orgueil
02 51 54 92 98

         SOPHROLOGUE - PRATICIENNE   
        EN HYPNOSE ERICKSONNIENNE

Mme Sandrine DANIEL 
31, chemin du Tribert
06 52 74 47 60

COMMERCES AMBULANT 
SUR LE PARKING 
DU CAFÉ-RESTAURANT

DADDY’S PIZZA
le jeudi soir  - 06 06 41 95 83

L’INSTANT ÉPHÉMÈRE FOODTRUCK
Certains vendredis soir de 19h00 à 
22h30, pour suivre leur planning à 
Saint-Urbain, vous pouvez consulter 
leur page Facebook : L’Instant Éphé-
mère Foodtruck – 06 50 49 30 69.

                      COMMUNAUTE DE 
         COMMUNES CHALLANS
         GOIS COMMUNAUTE 

16, rue du Parc de Pont-Habert 
85300 SALLERTAINE
02 51 93 56 73
Site internet : www.challansgois.fr
Pour tout renseignement relatif 
au service déchets appeler au 
02 44 36 30 36 ou par mail à
redevanceincitative@challansgois.fr

        COMMERCES 

API SUPÉRETTE
2, rue de la Sablière
05 56 81 82 13 

CAFÉ - RESTAURANT 
AU COMPTOIR URBINOIS
1, rue de l’Eglise
09 52 86 22 57

BOULANGERIE BRANTHOME
1, rue du Pont d’Orgueil 
02 72 82 22 67

ÇA DÉCOIFFE 
2bis, allée du Charbon Blanc
09 71 21 86 26

INSTITUT CLARA BELLE 
23, allée de Bel Air 
07 82 41 73 78

           ECOLE PRIVEE 
           SAINT JOSEPH

5, rue de la Sablière - 02 51 68 83 54
Cantine - 02 51 54 69 05
Marielle - 06 52 30 89 58

EDF     En cas d’urgence
                            09 72 67 50 85            
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Edito du Mai re

Urbinois, Urbinoises,

Cette année aura vu la concrétisation 
de nombreux projets : l’installation de 

la supérette, l’ouverture de la nouvelle 

école publique, la création des jardins 

partagés, la pose de caméras pour ren-

forcer notre sécurité, ainsi que la reprise 

prometteuse du restaurant.

Pour le bien vivre ensemble, la réussite 
de la fête de la musique et l’organisa-
tion du marché de Noël ont été des 

temps forts. Merci à tous les bénévoles 

pour leur participation, ainsi qu’aux bé-

névoles du marché du dimanche matin 

pour leur investissement.

À la vue des élections municipales qui 
se profilent en mars 2026, il m’est inter-
dit de réaliser un bilan de ce mandat 
et de présenter de nouveaux projets. 

Mais sachez que mon équipe et moi-

même avons mis toute notre énergie 

pour rendre notre commune vivante et 

attractive.

Nous ne pouvons pas faire plaisir à tout 

le monde, mais nous avons toujours agi 

dans l’intérêt général de la commune.

Comme vous l’avez peut-être appris, je 

ne me représente pas pour un nouveau 

mandat. Je vous remercie de m’avoir 

fait confiance pendant ces douze an-

nées pour encadrer votre conseil muni-

cipal, mais il faut savoir passer la main 

quand le moment est venu.

Au cours de toutes ces années pas-

sées au sein du conseil municipal, j’ai 

constaté que l’implication des citoyens 

est très importante pour le bon fonction-

nement de nos communes. Il ne faut pas 

toujours attendre tout des services muni-

cipaux sous prétexte que nous payons 

nos impôts. L’essentiel est que chacun 

participe, à sa manière, au bien vivre 

ensemble. Je pense notamment aux bé-

névoles des associations, aux conseillers 

municipaux, ou encore au conseil des 

sages.

Nos communes sont financièrement 

contraintes et leur mission principale est 

de réaliser les investissements nécessaires 

pour assurer un cadre de vie agréable 

et adapté à leurs habitants. Mais elles 

doivent rester très vigilantes concernant 

leurs frais de fonctionnement. Ainsi, un 

petit coup de pouce de la part des ha-

bitants est toujours bienvenu pour éviter 

des dépenses inutiles.

À l’intérieur de ce bulletin municipal, 
vous trouverez une information sur une 
nouvelle association, « 2 heures par ci 
par là », qui propose à des personnes 

bénévoles d’effectuer des missions 

d’intérêt général. Je pense réellement 

que l’avenir de notre société passe par 

ce type d’engagement, car l’État-pro-

vidence (ou la commune) a atteint ses 

limites. Nous ne pouvons pas toujours 

demander davantage de services sans 

y participer d’une manière ou d’une 

autre.

Belle année 2026 à vous tous, 

et à bientôt.



DIDIER BUTON

HOMMAGE À CLAUDINE

Cette année, nous avons eu la profonde tristesse de voir partir Claudine, notre conseillère munici-
pale, dont l’énergie, le dévouement et la disponibilité ont marqué chacun d’entre nous. 

Pendant cinq années passées à nos côtés, Claudine a su apporter un souffle de dynamisme et 
une implication sans faille au service de notre commune.

C’est notamment grâce à elle que le marché de Noël a pu voir le jour à Saint-Urbain. Elle y a mis 
tout son cœur, et cet événement devenu incontournable reste l’un des plus beaux témoignages 
de son engagement.

Merci, Claudine, pour tout ce que tu as apporté.
Nous ne t’oublierons pas.
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Commission  Envi ronnement  Voi rie

TRAVAUX 
ROUTE DE LA SABLIÈRE
Les bordures de trottoirs ont été réalisées, 
ainsi que le revêtement de la chaussée.

. 

TRAVAUX
CHEMIN DE LA BELLE ÉTOILE
Deux bandes blanches ont été tracées 
afin d’inciter les automobilistes à ralentir 
et de mieux protéger les cyclistes et les 
piétons.

TRAVAUX
CHEMIN DU PRÉ CHEVALIER
La réfection de la chaussée a été entiè-
rement réalisée en bicouche. 
Travaux financés avec le concours du 
Département de la Vendée.

. 

TRAVAUX
ALLÉE DES TAMARIS
Un busage a été effectué pour per-
mettre un meilleur écoulement des eaux 
pluviales, et le revêtement a été rénové 
en bicouche.

FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE
Il est principalement concentré à l’en-
trée du cimetière ainsi qu’à l’avant le la 
mairie.

. 

. 

TRAVAUX
ROUTE DE SALLERTAINE
Quatre espaces arborés et fleuris ont été 
créés afin de mieux délimiter la liaison 
douce.

. 

JARDINS PARTAGÉS
Les clôtures de cet espace ont été réa-
lisées par nos services, avec l’installation 
d’un portail, d’un portillon et d’un par-
king.

. 

Je remercie tous les différents services 
pour le travail accompli.

Je vous adresse tous mes vœux pour 
l’année 2026.

Thierry BODARD 
Responsable 

de la Commission 
Environnement Voirie
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Commission Scolai re et Sociale

LA GARDERIE 

Uniquement sur le site de l’école pu-
blique de l’Avocette

Nathalie et Karine assurent la garderie 
périscolaire de l’école publique le ma-
tin de 7h30 à 9h et le soir de 16h30 à 
18h30.

Ce service répond pleinement aux at-
tentes des familles, comme en témoigne 
une forte fréquentation régulière.

ATTENTION : Si votre enfant arrive 
avant 8h00, pensez à réserver sur le 
portail famille pour éviter toute sur-
facturation.

LA CANTINE 
Sur le site de l’école privée, Marielle, 
Karine et Annie sont en charge de la res-
tauration scolaire. Sur le site de l’école 
publique, ce sont Monique, Annaëlle et 
Noémie qui s’occupent de la restaura-
tion scolaire. Nathalie et Céline assurent 
la surveillance de la cour pendant la 
pause méridienne.

La commune a choisi de collaborer avec 
La Garnache pour la fourniture des repas 
servis dans les deux cantines communales. 

Ce partenariat s’avère très satisfaisant : 
le retour des enfants, du personnel et 
des familles est largement positif, et la 
fréquentation des cantines en témoigne.

Les repas sont composés de produits 
frais et locaux autant que possible. 
À ce jour, 26 % des produits sont issus 
de l’agriculture biologique, et 24 % 
sont d’origine locale, atteignant ainsi 
l’objectif de 50 % de produits durables 
fixé par l’État.

Et après ?

L’EHPAD de l’Équaizière et la mairie de La 
Garnache envisagent d’aller plus loin :

Une demande de subvention est en 
cours, afin d’améliorer encore la qualité 
des produits.

Un projet de mise en culture de 5 hec-
tares de terrain est à l’étude, pour pro-
duire directement des fruits et légumes 
bio et locaux.

Nous travaillons également en-
semble (cuisiniers, mairies, respon-
sables de cantines) à réduire le 
gaspillage alimentaire, en propo-
sant des plats appréciés des enfants, 
sans négliger l’éducation au goût. 

Exemple : moins de salades de fruits peu 
consommées, au profit de fruits frais plus 
appréciés.

Que comprend le prix d’un repas ?

Le coût du repas fourni par le prestataire
Les dépenses en énergie (électricité, 
eau, téléphone)

Les salaires des 8 agents encadrant les 
enfants entre 12h et 13h30 (service, sur-
veillance, nettoyage des locaux)

En septembre 2025, le prix du ticket a 
été majoré de 0,08 €, correspondant à 
l’augmentation tarifaire du prestataire. 

Le prix payé par les familles ne couvre 
qu’environ 50 % du coût réel, le reste 
étant pris en charge par la commune.

Contact cantine / garderie

Marielle reste à votre disposition pour 
toute question, les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis : 

Téléphone : 06 52 30 89 58
de 8h30 à 17h30

Mail : cantine@sainturbain.fr

Portail famille
Un portail famille est mis à dispo-
sition pour gérer les inscriptions 
aux services (garderie, cantine). 
Vous pouvez inscrire ou désinscrire votre 
enfant à tout moment, en respectant les 
délais indiqués.

Marielle
responsable des deux 
restaurants scolaires

Annie CélineKarine AnnaëlleMonique NathalieNoémie

Nadine JOUANNEAU 
Responsable de la Commission 

Sociale et Scolaire

Sophie Géraldine

Les atsems sur l’école publique

Le Personnel communal 
de la garderie et la cantine 

Portail famille

Un portail famille est mis à disposi-
tion pour gérer les inscriptions aux ser-
vices (garderie, cantine).

Vous pouvez inscrire ou désinscrire 
votre enfant à tout moment, en res-
pectant les délais indiqués.
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REPAS DES 
RETRAITES DYNAMIQUES 
Le repas des retraités dynamiques 
s’est tenu le mercredi 15 octobre. 
63 convives ont dégusté un menu 
préparé par William Merieau (Le 
Comptoir Urbinois), le tout animé 
par le groupe musical « Duodé-
lice » (Moutiers-les-Mauxfaits).

Commission Scolai re et Sociale

TRANSPORT SOLIDAIRE : 
EN VOITURE SIMONE 
Nous recherchons de nouveaux 
chauffeurs bénévoles !
Ce service de transport est ouvert 
à toutes et tous dès 14 ans.
Téléphone du service : 
06 70 34 62 50

 

POUR RAPPEL

MUTUELLE SOLIDAIRE – SOLIMUT
La commune de Saint-Urbain a signé un partenariat avec SOLIMUT, une 
mutuelle à tarifs accessibles pour tous.
De nombreuses autres aides sont mises en place par l’état ou les caisses 
de retraite : pour le maintien à domicile des personnes âgées ou pour la 
rénovation énergétique. 
N’hésitez pas à prendre contact avec nous au 02 40 89 22 91

FRANCE SERVICES – 2, Rue des 
Écoles (ancien bureau du Trésor 
Public) 85230 Beauvoir sur Mer 
– 02 51 36 87 27 – beauvoir-sur-
mer@france-services.gouv.fr       

Horaires 
Lundi, mardi et jeudi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h
Mercredi de 9h à 12h
Vendredi de 9h à 12h30

Les agents sont présents pour 
répondre à vos questions et vous 
aider dans vos démarches admi-
nistratives (santé, allocations, im-
pôts, emploi, retraite…).

SI VOUS ÊTES 
VICTIME DE VIOLENCES, 
ne restez pas seule : 

contacter le 
02 51 47 77 59 

accessible gratuitement 
et confidentiellement, 

pour obtenir aide et soutien.

Prochaine édition : 
14 octobre 2026 

Vous aurez 
70 ans et plus 

en 2026 ? 
Vous serez 

concernés ! 
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L ’Api Superette

L’Api Supérette a ouvert ses portes
 le mercredi 3 septembre 2025 !

Située au cœur du centre-bourg, cette 
nouvelle supérette propose un large 
choix de produits du quotidien, tout en 
mettant à l’honneur les producteurs lo-
caux.

L’accès à la supérette se fait sur présen-
tation de la carte Api Supérette ou via 
l’application Api Ma Supérette, en 
scannant le QR code à l’entrée pour 
ouvrir la porte.

Lucas, l’épicier, est présent les mardis et 
jeudis de 9h00 à 12h30. 

Si vous souhaitez obtenir votre carte, 
vous pouvez vous rendre sur place à ces 
horaires, muni(e) de votre pièce d’iden-
tité. 

Il peut également vous accompagner 
pour la réalisation de vos achats.

un nouveau service de proximité pour la communeun nouveau service de proximité pour la commune



8   COMMUNE DE SAINT-URBAIN  Bulletin municipal 2026

VIE MUNICIPALE VIE INTERCOMMUNALE VIE DES ÉCOLES VIE ASSOCIATIVE URBANISME ÉTAT CIVIL

Sixième année de reprise en gestion du 
Camping Municipal Les Rouches par la 
Route du Sel.

L’année 2025 marque une légère aug-
mentation de fréquentation par rapport 
à 2024. 

Nous enregistrons plus de 1000 personnes 
accueillies cette année .

Camping Les Rouches
Le camping est ouvert  du 1er avril au 31 octobre

Camping Les Rouches
Contact : 02 51 93 03 40 

ou par courriel : contact.campinglesrouches@gmail.com
https://campinglesrouches.fr

Nous pouvons constater que l’année 
2025 a été généreuse en fruits, et que 
la campagne de distillation a commen-
cé le 15 octobre 2025.

L’Association des Amis du Verger Fami-
lial et de l’Alambic, issue des Bouilleurs 
Ambulants et rattachée au SNBA, œuvre 
à la préservation et à la valorisation des 
vergers familiaux.

Elle promet le partage des savoir-faire 
liés à la distillation, la formation, et la 
transmission des bonnes pratiques.

Ouverte à tous les amoureux des ver-
gers et des traditions rurales, l’adhésion 
annuelle de 10 € donne accès à un ré-
seau national et à la revue Le Bouilleur 
de France.

Adhérer, c’est défendre la biodiversité, 
les ceintures vertes de nos campagnes 
et le patrimoine distillatoire français.

Renseignements : 
auprès de Francis Garnier 

au 07 70 27 65 44 ou par courriel 
francisgarnier@orange.fr

PETIT RAPPEL : 
vous pouvez prendre rendez-vous 

pour distiller vos fruits 
à partir de 35 kg.

L ’Alambic U rbinois

TROIS NOUVELLES TINY 
HOUSES DÉDIÉES AU 

LOGEMENT DES SAISONNIERS 
AU CAMPING LES ROUCHES

Les demandes de logement doivent 
transiter par les employeurs, qui sont invi-
tés à déposer un dossier de candidature 
auprès du service Économie de la Com-
munauté de communes. 

Les logements seront attribués selon 
l’ordre d’arrivée des dossiers, et une 
Commission d’attribution pourra être 
mobilisée en cas de demande déroga-
toire.
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Conseil Municipal des Jeunes
Les jeunes élus ont participé à de nom-
breuses manifestations et commémora-
tions. Ils ont été remerciés par l’UNC, qui 
leur a offert un drapeau du devoir de 
mémoire, certains ayant même été for-
més en tant que porte-drapeaux.

Leur engagement s’est également illus-
tré lors :
- du Marché de Noël
- de la préparation et distribution des 

paniers garnis pour les personnes de 
plus de 80 ans absentes au repas des 
retraités dynamiques
- de la fête de la musique
- d’une vente de galettes en janvier
- de l’organisation de la Journée des 
Olympiades le 14 septembre

D’autres projets sont à venir tout au long 
de l’année.

Saint-Urbain est heureux d’accueillir une 
étape du circuit des Plages Vendéennes
le samedi 21 février 2026.

Cette course cycliste amateur débute-
ra en matinée par un contre-la-montre 
hommes par équipes, et sera suivie, 
l’après-midi, d’une étape individuelle 
femmes.

La circulation et le stationnement sur 
l’ensemble des parkings publics de la 
commune seront fortement perturbés ce 
jour-là.

Les zones les plus impactées seront le 
centre-bourg, la salle de l’Avocette (Rue 
de l’Église), ainsi que la Rue des Hautes 
Rouches (devant la zone de loi-
sirs). Nous reviendrons individuel-
lement vers les habitants les plus 
concernés.

Nous recherchons également 
quelques bénévoles pour assurer 
la tenue des vélos lors du départ 
du contre-la-montre par équipes 
hommes. Merci de contacter la 
mairie pour vous inscrire.

Venez nombreux les encourager !

Vive le sport !

VIE MUNICIPALE VIE INTERCOMMUNALE VIE DES ÉCOLES VIE ASSOCIATIVE URBANISME ÉTAT CIVIL

Ci rcuit des Plages 
Vendeennes

CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES 
Le Conseil Municipal des jeunes 
compte 11 membres :

Camille Babu 	 élue en	  2025 	

Thaïs Barreteau	 élue en	  2024

Eva Cantin	 élue en	  2023

Alyss Caillon	 élue en	  2023

Lily-Rose Fouasson	 élue en	  2024

Chris Palvadeau	 élu en	  2025

Raphael Poneau	 élu en	  2025

Milan Raimond	 élu en	  2024

Loann Stourm	 élue en	  2023

Maëline Stourm	 élue en	  2024

Roxane Verlant	 élue en	  2025

Deux app renties 
recompensees

La commune de Saint-Urbain félicite Flo-
ra LERICHE et Élisa COUTON, distinguées 
lors du concours « Un des Meilleurs Ap-
prentis de France », lors de la Foire des 
Minées le 6 septembre 2025.

• Flora LERICHE, médaille de bronze 
départementale, apprentie en coiffure 
masculine au salon Mélissa Rondeau 
à Bouin, en formation au centre des 
Chambres de métiers et de l’artisanat à 
La Roche-sur-Yon.

• Élisa COUTON, médaille d’or dépar-
tementale, apprentie en métiers de la 
mode – vêtements, au lycée Édouard 
Branly à La Roche-sur-Yon.



10   COMMUNE DE SAINT-URBAIN  Bulletin municipal 2026

VIE MUNICIPALE VIE INTERCOMMUNALE VIE DES ÉCOLES VIE ASSOCIATIVE URBANISME ÉTAT CIVIL

Le Conseil des Sages
 et ses actions 2025

En soutien à la mairie, le rôle du Conseil des Sages ne s’est pas démenti cette année. 

Pour mémoire, En créant le Conseil des Sages la mairie de Saint-Urbain a souhaité se doter d’un outil

•	d’échange de connaissances,

•	de partage d’expérience

•	et bien évidemment d’une source de proposition et d’action par le concours bénévole de personnes disponibles et motivées  

travaillant pour le bien commun des habitants de la commune.

POUR CETTE ANNÉE 2025, LE CONSEIL DES SAGES S’EST CONSACRÉ À

A la mise en place au profit des Urbinois de l’application City all qui permet désormais à chacun d’être connec-

té à tous moments à toutes les informations locales à l’échelle de notre commune, voire même des communes environnantes.

Afin de faciliter l’accès et la découverte de City All, le Conseil des Sages s’est employé à définir un protocole permettant à cha-

cun de s’y retrouver dans les multiples icones proposés ouvrant sur des thématiques d’information différentes.

A rencontrer les responsables de la Médiathèque de Saint Gervais pour en faciliter l’accès aux Urbinois. 
A cet effet, les sages sont allés à la rencontre des Urbinois susceptibles d’être intéressés par un accompagnement vers la Média-

thèque. Bonne nouvelle, nos Urbinois, même âgés, privilégient leur autonomie.

A organiser des Séances de mise à jour du code de la route avec Bernard PASQUEREAU Responsable de l’activité 

AGIRoute

Au fleurissement de notre commune : toute une équipe du Conseil des Sages est allée découvrir les points d’entrée à la 

commune qui pourraient être   concernés par ce fleurissement. L’équipe a aussi travaillé sur la présentation et le choix  des fleurs 

en fonction de la qualité des terrains et des mois de fleurissement

Sans oublier nos actions rituelles : 
•	La journée du grand déballage :  « je vide, je trie, je donne »

•	La journée écocitoyenne de ramassage des déchets, n’hésitez pas à nous rejoindre pour un Saint urbain toujours plus attractif.

Concernant les projets pour 2026, le Conseil des Sages reste en attente des choix qui pourront être opérés par la prochaine 

équipe municipale.

Myriam Desvergne

Pour le conseil des sages.
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Saint-U rbain Fete Noel
Le 30 novembre, Saint-Urbain s’est illu-
miné à l’occasion de notre traditionnel 
Marché de Noël. Tout au long de la jour-
née, familles, amis et curieux sont venus 
profiter d’une atmosphère chaleureuse 
et festive.

Producteurs du terroir, artisans passion-
nés et associations locales étaient au 
rendez-vous pour faire découvrir leurs 
créations et partager leur savoir-faire.

Le marché a également été animé par 
de nombreuses activités : promenades 
en poney, prestations musicales, spec-
tacles de jonglerie, ateliers maquillage… 
De quoi ravir petits et grands !

Nous adressons un immense merci à 
l’ensemble des bénévoles, exposants et 
visiteurs dont l’implication et la présence 
ont permis de faire de cette édition un 
beau succès.

La visite des jardins s’est déroulée du 2 au 8 
juin 2025.

La municipalité a convié tous les participants à un pot de 
remerciement le mercredi 8 octobre, afin de dévoiler les 
trois gagnants :

1 – Dominique et Alain TALON

2 – Brigitte et Didier CHRÉTIEN 

3 – Nathalie LEGEARD

Nous tenons à remercier tous les participants.

Concou rs des Maisons Fleu ries

RENDEZ-VOUS RENDEZ-VOUS 
le dimanche le dimanche 

29 novembre 2026 29 novembre 2026 
pour une pour une 

NOUVELLE ÉDITION PLEINE NOUVELLE ÉDITION PLEINE 
DE SURPRISES ET ENCORE DE SURPRISES ET ENCORE 

PLUS MAGIQUE !PLUS MAGIQUE !
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Fete de la Musique
Bilan édition 2025 : UN VIF SUCCES ! ! !

Un temps agréable, des artistes fabuleux 
et des bénévoles investis ont rendu la 
fête de la musique 2025 plus attractive 
et joviale.

Nous remercions de nouveau Marjorie 
Lantz, Manu de Nars et Friday my Lady. 
Un grand MERCI également à tous nos 
bénévoles  ! Grâce à vous, les 2 écoles 
de la commune recevront une partie 
des recettes de la soirée.

Les bonbons à la fraise

Restauration 
et buvette sur place.

Pour l’édition 2026

Rendez-vous Rendez-vous 
le samedi le samedi 27 JUIN  202627 JUIN  2026

à la Zone de Loisirsà la Zone de Loisirs
de Saint-Urbain - 20 hde Saint-Urbain - 20 h

Commencez la soirée avec 
Les bonbons à la fraise,

ambiance pop sucrée et décalée !

Les Rusty Peakers
nous embarquent ensuite dans les 

« seventies » avec un son de blues-rock.

L’orchestre Révolution
clôturera la soirée, 

ambiance festive garantie ! 

L’orchestre Révolution
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Notre territoire évolue, et avec lui, notre manière de concevoir l’aménagement de nos communes. 
Le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), approuvé par le Conseil communautaire le 12 
décembre 2024 et en vigueur depuis janvier 2025, est un document essentiel qui façonne notre 
cadre de vie pour les années à venir. Il définit les règles d’urbanisme, accompagne le développe-
ment économique et résidentiel, et protège notre environnement tout en répondant aux besoins 
de chacun. 

Ce PLU à l’échelle intercommunale apporte une vision cohérente et partagée de notre territoire 
aux multiples facettes, pour répondre du mieux possible aux besoins des habitants tout en se confor-
mant au cadre réglementaire en évolution.

A venir chercher en mairie ou à consulter en ligne sur le site : www.challansgois.fr rubrique PLUi

U rbanisme

Redevance incitative
Avec la mise en place de la RI, c’est tout le territoire de Challans Gois qui s’engage dans une démarche plus vertueuse pour 
l’environnement !  Non seulement elle permet à Challans Gois d’anticiper et de maîtriser les coûts de gestion et de traitement des 
déchets, mais elle contribue également à une réduction drastique les tonnages d’ordures ménagères (- 25 % !). 

Autre fait marquant : le verdissement de la flotte de camions de collecte permet une économie annuelle de 280 tonnes de CO2, 
soit l’équivalent des émissions de 2,3 millions de km parcourus en voiture thermique.

Adopter le compostage avec Challans Gois
Réduisez vos déchets tout en créant un 
engrais naturel grâce au compostage ! 
Challans Gois Communauté vous pro-
pose des composteurs en bois (400 L ou 
570L) et des lombricomposteurs pour les 
habitations sans jardin, au tarif réduit de 
10 € pour le premier équipement.

Où se procurer un composteur ?
Rendez-vous au service Prévention et 
gestion des déchets (16 rue du Parc de 
Pont-Habert, Sallertaine) avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile. 
Paiement possible en espèces, chèque 
ou carte bancaire.
Ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 
12h30 et de 14h à 17h30.
Infos : 02 44 36 30 36 - redevanceincita-
tive@challansgois.fr

Challans Gois Communauté organise 
trois collectes spéciales de déchets 
d’amiante :

• Jeudi 26 février 2026 – à la déchè-
terie de Challans (sur inscription du 26 
janvier au 23 février)

• Vendredi 22 mai 2026 – à la déchè-
terie de Challans (sur inscription du 20 
avril au 19 mai)

• Mercredi 21 octobre 2026 – à la dé-
chèterie de Challans (sur inscription du 
21 septembre au 19 octobre)

• Jeudi 22 octobre 2026 – à la déchè-
terie de Beauvoir-sur-Mer (sur inscription 
du 21 septembre au 19 octobre)

Inscription obligatoire au 02 44 36 30 36.
(quantité limitée à 1 m³/foyer).
Un kit de conditionnement et de sécurité 
est fourni gratuitement.

Seuls les déchets d’amiante lié sont ac-
ceptés (plaques, tuyaux, ardoises, jardi-
nières...).

Service gratuit réservé aux particuliers 
résidant sur le territoire de Challans Gois 
Communauté

Le Campus a deux pas
Le « campus à deux pas », porté par 
Challans Gois Communauté avec le 
soutien de la Région Pays de la Loire, 
a ouvert ses portes en septembre 
2025 à Challans. Cet espace de 200 m² 
permet de suivre des formations à dis-
tance (BTS, licences, masters, ingénieur, 
etc.) dans un cadre moderne, équipé 
et convivial.

Le campus propose un accompagne-
ment personnalisé, un équipement 
complet et un accès gratuit (hors frais 
de formation). Il offre une solution locale 
et flexible pour étudier sans quitter le 
territoire, tout en favorisant les liens 
entre les apprenants et les entreprises 
locales.

Contact : 06 19 30 14 56
campus@challansgois.fr
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Approuvé le 25 septembre, le schéma 
directeur des modes actifs marque 
une étape majeure pour Challans Gois 
Communauté, qui souhaite replacer la 
marche et le vélo au cœur des dépla-
cements quotidiens.

Élaboré avec l’appui de l’ADEME (pro-
gramme AVELO 3), du cabinet IRIS 
Conseil et en concertation avec les 11 
communes du territoire, ce plan consti-
tue une feuille de route ambitieuse 
pour développer les mobilités douces.

Le schéma prévoit un réseau cyclable 
intercommunal de 255 km, dont 195 km 
à créer, combinant pistes en site propre, 
zones apaisées, bandes cyclables et 
chemins. Il s’inscrit dans une démarche 
globale visant à sécuriser les déplace-
ments, améliorer la santé publique et 
favoriser la transition énergétique.

Doté d’un budget de 15 M€ sur 9 ans, 
dont 12 M€ d’investissements et un 

fonds de concours de 4,5 M€ pour les 
communes (responsables de 70 % des 
aménagements), le plan s’appuie sur 4 
axes stratégiques :

Structurer un réseau cyclable cohérent 
et sécurisé,

Déployer des services vélo (apprentis-
sage, stationnement, intermodalité),

Favoriser une culture de la marche et 
du vélo,

Assurer une gouvernance efficace et 
un financement durable.

Les premiers résultats sont déjà visibles : 
18 836 km parcourus avec les vélos en 
location longue durée et 110 locations 
Yolé en un an.

Ce schéma confirme la volonté de Chal-
lans Gois Communauté de faire de la 
mobilité active une priorité pour l’ave-
nir du territoire.

Mobilites douces
une stratégie pour la marche et le véloune stratégie pour la marche et le vélo

Le ragondin et le rat musqué, originaires 
d’Amérique, sont des rongeurs classés 
ESOD (espèces susceptibles d’occa-
sionner des dégâts). Leurs populations 
prolifiques se retrouvent dans le marais 
et créent de nombreux dégâts sur les 
cultures, les roselières et sur les berges 
des fossés et la voirie. Ils sont aussi sus-
ceptibles de propager des maladies.

C’est pourquoi depuis plusieurs années, 
une lutte collective est organisée afin 
de réguler leurs populations. Le Syndicat 
Mixte de la Baie de Bourgneuf (SMBB) est 
chargé de collecter les captures, sur le 
Marais breton vendéen, en particulier 
sur les communes de Challans-Gois et 
de Océan Marais de Monts. Il indemnise 
les animaux capturés et tués, apporte 
du conseil et anime un réseau de plus 
de 250 piégeurs volontaires. Tout parti-
culier peut participer à cette lutte et si 
vous avez des dégâts chez vous, le SMBB 
peut vous mettre en relation avec des 
piégeurs.

Le SMBB peut aussi prêter des cages-
pièges pour une durée de 6 mois. 
L’utilisation des cages avec des appâts 
végétaux (carottes…) est possible toute 
l’année, après inscription auprès du 
SMBB.

Si vous souhaitez bénéficier 
de ce service n’hésitez pas 

à contacter l’agent en charge 
de la mission au SMBB 

au 07 72 21 53 26 
ou le standard du SMBB 

au 02 51 39 55 62.

Gestion des ragondins et rats musques
des cages-pièges mises à dispositiondes cages-pièges mises à disposition
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Elections Municipales 2026

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES AURONT LIEU À SAINT-URBAIN 
LES 15 ET 22 MARS 2026 DANS LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MAIRIE. 

4 FÉVRIER 2026 : 
date limite d’inscription 
en ligne sur les listes
électorales ;

6 FÉVRIER 2026 : 
date limite d’inscrip-
tion en mairie avant 17 
heures

15 MARS 2026 : 
premier tour 
du scrutin ;

22 MARS 2026 : 
second tour.

Pour les élections municipales, les cartes 

électorales seront envoyées aux per-

sonnes nouvellement inscrites au plus 

tard trois jours avant le premier tour de 

scrutin. Si vous avez égaré votre carte 

électorale, veuillez noter que cette 

pièce n’est pas obligatoire le jour du 

vote. Vous pourrez voter avec votre 
pièce d’identité qui est OBLIGATOIRE.

POUR POUVOIR VOTER À SAINT-
URBAIN, VOUS DEVEZ :
• Être de nationalité française, 

• Être majeur et jouir de vos droits ci-
vils et politiques.

• Avoir une attache avec la commune 

au titre du domicile réel, qualité de 

contribuable ou résidence continue de-

puis six mois au moins.

Vous êtes automatiquement inscrit sur 
les listes électorales si :

• Vous avez effectué votre recensement 

citoyen dans la commune où vous êtes 

domicilié à vos 16 ans.

ATTENTION : 
• Si vous avez emménagé à Saint-

Urbain après vos 18 ans, vous devez 

vous inscrire sur les listes électorales.

• Si vous déménagez sur la même 

commune, vous devrez signaler 

votre nouvelle adresse à la mairie, 

muni d’un justificatif de domicile et 

d’une pièce d’identité.

• La carte électorale n’est pas 
obligatoire le jour du vote  ; la 
pièce obligatoire pour pouvoir vo-
ter est la pièce d’identité en cours 
de validité.

LES MODALITÉS D’INSCRIPTION :
Vous devez vous inscrire sur les listes élec-

torales si :

• vous vous installez sur la commune ; 

• vous êtes ressortissant européen et sou-

haitez voter aux élections municipales ;

L’INSCRIPTION PEUT SE FAIRE :
• En mairie, au guichet du secrétariat (les 

inscriptions déposées dans la boite aux 

lettres de la mairie ne sont pas prises en 

compte)

• En ligne sur service-public.gouv.fr

• Par courrier en envoyant à la mairie de 

Saint-Urbain le formulaire d’inscription 
(Cerfa n°12669*02) avec les pièces justifi-

catives notées ci-après.

DOCUMENTS À FOURNIR :
• Formulaire Cerfa n°12669*02,

• Une pièce d’identité en cours de 

validité ou expirée depuis moins de 5 

ans (justifiant de la nationalité française 

ou d’un pays membre de l’Union Euro-

péenne),

• Un justificatif de domicile de moins 

de trois mois — attention : les factures de 

téléphone mobile ne sont pas accep-

tées (facture d’eau, d’électricité, de té-

léphone fixe ou attestation d’assurance 

habitation…).
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Elections Municipales 2026
VOTE PAR PROCURATION 
Si vous êtes absent le jour d’une élec-

tion, vous pouvez vous faire représen-

ter par un électeur de votre choix. 

Celui-ci ne peut pas avoir plus de 2 

procurations et seule l’une d’elle 

peut avoir été réalisée en France. 

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez 

donner procuration à un mandataire ins-

crit dans une autre commune, toutefois, 

il devra se rendre dans votre bureau de 

vote pour voter à votre place.

MODALITE DU VOTE 
PAR PROCURATION
La demande doit être effectuée le plus 

tôt possible pour tenir compte des délais 

d’acheminement de la procuration à la 

mairie et de son traitement.

Vous pouvez la faire :

• en ligne, via le téléservice Maprocura-

tion ; vous devrez par la suite la faire vali-

der dans un délai de deux mois en vous 

présentant à la gendarmerie, au com-

missariat ou tribunal d’instance avec 

votre titre d’identité et votre référence 

d’enregistrement Maprocuration.

• sous format papier en téléchargeant, 

imprimant et remplissant le formulaire 

Cerfa n°14952*03 avant de vous présen-

ter à la gendarmerie, au commissariat 

ou au tribunal d’instance afin de valider 

votre demande. Des formulaires sont 

également disponibles sur place.

Le mandataire ne recevra aucun do-
cument. Vous devrez l’avertir et lui indi-

quer le bureau de vote dans lequel il de-

vra se présenter. Pour voter en votre nom 

le jour du scrutin, il devra se présenter 
muni de sa propre pièce d’identité 
dans votre bureau de vote.

Pour faire votre demande de procura-

tion, vous devez disposer :

• d’un justificatif d’identité (carte natio-

nale d’identité, passeport…) 

• du formulaire précisant l’identité du 

mandataire (numéro national d’électeur 

figurant sur sa carte électorale, nom de 

famille, nom d’usage, prénoms, com-

mune d’inscription sur les listes électo-

rales) ;

• de votre numéro national d’électeur 

(NNE) figurant sur votre carte électorale 

ou en ligne.

IMPORTANT : 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer 

pour des raisons de maladie ou d’han-
dicap, un gendarme pourra se rendre à 

votre domicile pour procéder à la vali-

dation de votre procuration.

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE

OÙ ET QUAND SE FAIRE RECENSER :

. Le jeune doit se faire recenser auprès de la mairie de 
son domicile sur rendez-vous au 02 51 68 73 34.

. Le jeune doit se faire recenser dans les 3 mois qui suive 
son 16e anniversaire. Si les délais sont dépassés, il est 
toujours possible de régulariser sa situation jusqu’à 
l’âge de 25 ans en procédant de la même manière que 
pour un recensement classique.

A noter lorsque le jeune est devenu Français entre 16 
et 25 ans, il doit se faire recenser dans le mois qui suit 
l’acquisition de la nationalité française.

PIÈCES À FOURNIR
. une pièce d’identité (carte nationale d’identité, 
  passeport …)
. le livret de famille des parents

Le recensement dans les délais permet l’envoi d’une 
convocation à la Journée de Défense et Citoyenneté à 
17 ans 3 mois environ, et l’inscription automatique sur les 
listes électorales à 18 ans.

Un recensement tardif  : c’est une convocation tar-
dive à la JDC, c’est l’impossibilité de s’inscrire à un 
examen, c’est une non-inscription automatique sur 
les listes électorales.
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Ta rifs services Mai rie
 

Pour une location de la salle sur deux 
jours, le tarif sera majoré de 50% du 
tarif initial. Attention : l’accès à la cui-
sine est obligatoire et facturé par jour, 
tandis que l’utilisation du lave-vais-
selle reste optionnelle.

Des arrhes de 25% du montant de la 
location sont demandées pour valider 
la réservation. En cas d’annulation de la 
réservation ces arrhes ne seront pas rem-
boursées.

L’utilisation de la salle communale 
nécessite un minimum de respect de 
la part de tous les usagers. Nous de-
mandons que les locaux soient rendus 
propres et rangés après une manifes-
tation pour éviter de désagréables sur-
prises au personnel communal ou aux 
utilisateurs suivants. Tout matériel de 
traiteur doit être enlevé dès la fin de la 
manifestation.

Les déchets 
À la suite de la mise en place de la Rede-
vance Incitative, les ordures ménagères 
et les emballages doivent être pris en 
charge par les personnes qui louent la 
salle. Vous avez la possibilité de rap-
porter les déchets à votre domicile ou 
bien d’utiliser notre Pass DÉCHETS. 
Pour le second choix la facturation sera 
établie à la restitution des clés et du pass 
DÉCHETS à la mairie.

Un référent sécurité et incendie
Vous devrez désigner un référent sé-
curité et incendie pour votre manifes-
tation. Un document vous sera envoyé 
avec la convention de réservation.

Restitution des clés et du Pass DÉCHETS
Vous devez nous retourner les clés et le 
Pass DÉCHETS le lendemain de votre 
manifestation ou le lundi matin entre 
9h00 et 12h30 pour les manifestations qui 
ont lieu le week-end.

FOURRIÈRE

Frais de capture : 	 35 € 
+ tarif journalier : 	 20 €

Si nous récupérons le même chien plu-
sieurs fois sur 12 mois, le tarif de capture 
passera à 55 € dès la troisième capture.

CIMETIÈRE

Concession pour 30 ans : 	 230 €
Concession pour 50 ans : 	 380 €

Concession            30 ans	 100 €
pour les bébés :     50 ans 	 175 €

COLUMBARIUM

Concession pour 5 ans : 	 150 €
Concession pour 10 ans : 	 300 €
Concession pour 20 ans : 	 600 €
Concession pour 30 ans : 	 900 €

Dispersion des cendres 
dans le jardin du souvenir : 80 €.

CAVURNE

Concession pour 5 ans : 	 150 €
Concession pour 10 ans : 	 300 €
Concession pour 20 ans : 	 600 €
Concession pour 30 ans : 	 900 €

LOCATION DE LA SALLE
DE L’AVOCETTE
Les salles doivent être réservées auprès 
du Secrétariat de la mairie (Un courrier 
de réservation vous sera demandé).

Location aux habitants 
de la commune : 

Pour soirées dansantes, 
buffets campagnards, 

repas de famille…

Salle 1    (sans repas)	 189 €	
Salle 2 	 150 €
Salle 3 	 80 €

Salles 1+2+3 	 360 € 
Salles 1+2 	 240 € 
Salles 2+3	 189 € 

Accès à la cuisine : 	 35 €/jour
Accès lave-vaisselle : 	 20 €/jour   
Caution : 	 500 €

Pour vins d’honneur de mariage : 
gratuit

Location aux personnes 
et associations extérieures 

à la commune :
Pour soirées dansantes, 
buffets campagnards, 

repas de famille…

Salle 1 (sans repas)	 251 €	
Salle 2	 204 €	
Salle 3	        90 €

Salles 1+2+3	      440 €	
Salles 1+2	      302 €                                       
Salles 2+3 	      251 €    

Accès à la cuisine : 	 35 €/jour
Accès lave-vaisselle : 	 20 €/jour   
Caution : 	 500 €

Pour vins d’honneur 
et réunions d’associations

Salle 1 (sans repas)	 110 € 	
Salle 2	        95 € 	
Salle 3	        60 € 

Location du percolateur
aux associations et 
aux particuliers :	 10 € 

Caution : 	 130 €

Location de la Salle Communale
Pass DÉCHETS

Coût d’une ouverture de 
tambour d’ordures ménagères 	 2 €

Coût d’une ouverture de 
tambour d’emballages 	 0,65 €
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Ent reteni r son ter rain et ses plantations
L’entretien des 
espaces verts, 
participe à la 
propreté et à 
l’harmonie du 
cadre de vie. 
Chaque habi-

tant a la responsabilité de veiller à ce 
que son terrain reste propre et bien 
entretenu. Cela permet d’éviter les 
désagréments pour le voisinage et 
contribue à la sécurité de tous.

Planter : des règles de distance à 
connaître
Avant de planter une haie, un arbre ou 
un arbuste, assurez-vous de respecter 
les distances légales vis-à-vis de la 
propriété voisine :

• Si la plantation ne dépasse pas 2 
mètres de hauteur, elle doit être située 
à au moins 0,5 mètre de la limite de 
propriété ;
• Si la plantation dépasse 2 mètres 
de haut, elle doit être implantée à au 
moins 2 mètres de cette limite.
En cas de non-conformité, le proprié-
taire peut être contraint de rabaisser 
ou d’enlever les végétaux concernés.

Un terrain bien tenu, un voisinage 
serein
Un jardin laissé à l’abandon peut 
rapidement causer des nuisances : 
mauvaises herbes, prolifération d’in-
sectes ou d’animaux, odeurs, etc. 
Pour éviter ces désagréments, il est im-
portant de :
• Tailler régulièrement les branches 

dépassant chez le voisin ;

• Élaguer les arbres et arbustes trop 
envahissants ;
• Débroussailler son terrain, surtout 
dans les secteurs sensibles au feu.
Si ces obligations ne sont pas respec-
tées, les voisins peuvent vous inviter à 
agir. En l’absence d’intervention, ils 
peuvent ensuite saisir la mairie ou le 
tribunal judiciaire.

En cas de manquement
Le maire peut, par arrêté muni-
cipal, exiger la remise en état du 
terrain aux frais du propriétaire. 
Si les travaux ne sont pas effectués 
dans les délais fixés, la commune peut 
les faire exécuter d’office, les coûts 
étant alors facturés au propriétaire ou 
à ses ayants droit.

et respect de la voie publiqueet respect de la voie publique

Tapages nocturnes : Entre 22h et 7h du matin : les bruits ou tapage injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité d’autrui sont 
punis de l’amende prévue pour les contraventions de 3e classe. Code pénal : R 623-2.

NUISANCES SONORES
Les bruits de voisinage peuvent être source de conflits entre voisins. 
Pour préserver la tranquillité de tous, il convient de respecter 
les règles de bon voisinage.... de faire preuve de bon sens !

Regles de bon voisinage

Petit rappel utile : la loi prévoit que tout propriétaire de chien doit ramasser les déjections de son 
animal, sur l’ensemble du domaine public communal, et ce, par tout moyen approprié. 
Avant chaque promenade, pensez à emporter un sac (papier ou biodégradable) pour collecter les 
déjections et les jeter ensuite dans une poubelle. Un petit geste pour vous, un grand pas pour la pro-
preté de nos rues !

Dejections canines
un geste simple pour tousun geste simple pour tous

Le retour des beaux jours rime souvent 
avec taille, tonte et élagage. À cette 
occasion, nous vous rappelons qu’il 
est formellement interdit de brûler 
les déchets végétaux à l’air libre. 
Outre la pollution atmosphérique que 
cela engendre, cette pratique aug-
mente considérablement les risques 
d’incendie. En cas de non-respect, 
vous vous exposez à une amende pou-
vant atteindre 450 €.

Il est également prohibé de déposer 
ces déchets sur la voie publique.

DES SOLUTIONS SIMPLES 
ET ÉCOLOGIQUES EXISTENT

Pour vous débarrasser de vos déchets 
verts tout en respectant l’environne-
ment, vous pouvez :
Les déposer dans les déchèteries 
communautaires :
- Challans : ouverte du lundi au sa-

medi, en journée continue ;
Beauvoir-sur-Mer : ouverte du lundi au 
samedi, de 9h à 12h et de 14h à 18h.
Les valoriser chez vous !
En les broyant, compostant ou uti-
lisant comme paillage, vous enri-
chissez naturellement votre jardin. 
De plus, Challans Gois Communauté 
propose des composteurs individuels 
à prix réduit pour encourager ces pra-
tiques durables.

Ent retien des ja rdins
que faire de vos déchets verts ?que faire de vos déchets verts ?

Du lundi 
au vendredi Samedi Dimanche et jours fériés

Art 6 Activités professionnelles sur la voie
publique ou dans les propriétés privées  7h–20h  8h-19h Interdiction(sauf urgence

 ou dérogation du maire)

Art 11 Appareils sonores des protection des cultures    7h-21h  8h-21h  8h-10h et 18h-20h

Art 19 Appareil de bricolage, de jardinage… 8h30 - 12h 
et 14h - 19h30

9h - 12h
 et 15h - 19h  10h-12h
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Créé le jeudi 13 juin 2024, notre mar-
ché de Saint-Urbain fête déjà un an et 
demi d’existence !
Depuis sa mise en place, il a su trouver 
sa place dans la vie du village, avec ses 
producteurs fidèles et son ambiance 
conviviale qui fait tout le charme de 
notre marché.

Afin d’ouvrir ce moment de partage 
à tous les Urbinois, le marché, ini-
tialement organisé le jeudi, se tient 
désormais chaque dimanche ma-
tin sur la place du Centre-Bourg. 
Ce changement de jour permet à cha-
cun — actifs, familles, curieux ou prome-

neurs — de profiter pleinement des pro-
duits proposés.

Sur les étals, vous trouverez de la viande, 
de la volaille, du cochon, du fromage, 
des yaourts, des fruits et légumes, du 
poisson, des coquillages, de la bière, 
des confitures, du miel au safran, du 
caramel, du sel de Noirmoutier, du 
café, des tisanes, des fraises, des me-
lons et du vin d’Anjou en été, ainsi que 
bien d’autres gourmandises locales. 

Notre artisan urbinois Laser Créabois est 
également présent tous les dimanches.
Comme tout marché vivant, il évo-
lue au fil du temps, avec de nouveaux 

producteurs qui viennent enrichir l’offre 
et perpétuer son esprit authentique. 
Le dimanche, la place s’anime aussi 
grâce à la présence du bar-restaurant, 
de l’ostréiculteur et de la boulangerie-
pâtisserie, formant un véritable lieu de 
rencontre et de convivialité.

Alors, si vous ne connaissez pas en-
core le marché de Saint-Urbain, n’hési-
tez pas à venir le découvrir et à par-
tager un moment chaleureux autour 
de nos producteurs et artisans locaux. 
Un rendez-vous hebdomadaire qui fait 
battre le cœur de notre commune !

AU COCHON PAILLEUXAU COCHON PAILLEUX 

CHATEAUNEUFCHATEAUNEUF
Productrice de viande (cochon, lapin, 
volaille, dinde) et fromages de chèvre

LE DOMAINE DE NOLE DOMAINE DE NO
NOIRMOUTIERNOIRMOUTIER

Productrice de sel, 
 caramel au beurre salé

LE SAFRAN DU BOCAGELE SAFRAN DU BOCAGE
SAINT-PAUL-MONT-PENITSAINT-PAUL-MONT-PENIT

Miel et confitures 
à base de safran

ISMÄK COEUR SACRÉISMÄK COEUR SACRÉ
SAINT-PAUL-MONT-PENITSAINT-PAUL-MONT-PENIT

Spécialisée 
dans les pierres précieuses

COMME MAMIECOMME MAMIE 

SAINT-GERVAISSAINT-GERVAIS
Confitures avec des fruits de saisons, 

chutney, tapenades, crackers…

VINCENT DAVID VINCENT DAVID 
BEAUVOIR-SUR-MERBEAUVOIR-SUR-MER

Huîtres

 GUILLAUME RIPPLINGER GUILLAUME RIPPLINGER
BOUINBOUIN

Poissonnier

LA BRASSERIE PLUMELA BRASSERIE PLUME 

CHATEAUNEUFCHATEAUNEUF
Bières artisanales

LASER CRÉABOISLASER CRÉABOIS
SAINT-URBAINSAINT-URBAIN

Magnifiques créations 
gravées au laser

Contact : 06 24 88 02 10  - Mme Verlant - Mail : marchesainturbain85@gmail.com -      Marche Saint Urbain

Ma rche de p roducteu rs
a Saint U rbain

CHRISTOPHECHRISTOPHE et et CHRISTOPHER  CHRISTOPHER 
BOUIN BOUIN 

Fruits et légumes frais

LA FRAISERAIE LA FRAISERAIE 
DES OEILLETS DES OEILLETS (en été)

SAINT-GERVAISSAINT-GERVAIS
Fraises

EDEN CAFÉEDEN CAFÉ
BEAUVOIR-SUR-MERBEAUVOIR-SUR-MER

Cafés, tisanes
 et thés

MMmeme ET M. GANDEMER ET M. GANDEMER
SAINT-JEAN-DE-MONTS

 (en été) Melons

FREDERIC DAVALLEFREDERIC DAVALLE
MACHECOUL  

Pâtés, foies gras et fromages

LE DOMAINE LE DOMAINE DE DE 
LA CLARTIÈRELA CLARTIÈRE 

LYS-HAUT-LAYON 

(en été) Vin d’Anjou
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Ecole Publique l’Avocette
Les élèves sont présents à l’école 4 
jours par semaine, lundi, mardi, jeudi et 
vendredis ; le matin de 9h00 à 12h00 et 
l’après-midi de 13h30 à 16h30.

LES CLASSES : 
Nous accueillons cette année 93 élèves, 
de la toute petite section au CM2, répar-
tis dans 4 classes :

- 24 en TPS – PS -MS avec Myriam ALLAIS, 
enseignante assistée par Sophie ERMEL, 
ATSEM ;

- 23 en GS – CP avec Géraldine METRIAU, 
enseignante assistée par Géraldine LAI-
NARD, ATSEM ;

- 22 en CE1 – CE2 avec Valérie TRICOT, 
directrice de l’école déchargée les ven-
dredis par Claire BAGRIN ;

- 24 en CM1 – CM2 avec Morgane 
CORRE et Dorine COQUAN.

SERVICES PÉRISCOLAIRES sur place 
avec inscriptions et règlement en ligne 
sur le portail famille du site internet de la 
Mairie : 

Garderie municipale 
du lundi au vendredi avec 
Nathalie GILBERT et Karine PRECHAIS : 
* Matin de 7h30 à 8h50
* Après-midi de 16h30 à 18h30.

Restaurant scolaire municipal : 
* Repas deux services à 12h00 puis 12h45 
avec 
Monique BERNARD, 
Noémie BARREAU, 
Anaëlle ARTUS 
et Nathalie GILBERT.

 

Journée au village du Vendée Globe

Nouvelle école en construction



COMMUNE DE SAINT-URBAIN  Bulletin municipal 2026   21

VIE MUNICIPALE VIE INTERCOMMUNALE VIE DES ÉCOLES VIE ASSOCIATIVE URBANISME ÉTAT CIVIL

Comme chaque année, nos élèves 
participent à des projets communs et 
fédérateurs de la maternelle au CM2 
et à d’autres projets propres à chaque 
classe permettant de mieux se connaitre 
soi-même et les autres pour un climat 
scolaire apaisé et des apprentissages 
sereins.

- la lecture : lectures de la conteuse Ma-
rie-Angèle ARJOL-CONDE de l’associa-
tion Lire et Faire lire aux GS/CP, participa-
tion au Prix Littéraire des Incorruptibles, 
quart d’heure de lecture, prêt de livres 
hebdomadaire dans la bibliothèque de 
l’école (environ 2 500 ouvrages) ...

- l’art et la culture :  chorale maternelle/
CP et CE/CM, 1 film par trimestre et par 
classe au cinéma le Triskell à Challans, un 
cycle de séances d’initiation au rythme 
et instruments de percussions avec une 
enseignante de musique.

- l’environnement et les sciences : jar-
dins d’école (de la graine à la dégusta-
tion de la récolte, les interventions de la 
Communauté de Communes sur le recy-
clage des déchets.

- le sport  : cycle natation de la GS au 
CM2 à la piscine de Beauvoir/Mer, Basket 
école pour les CE/CM avec intervention 
de l’éducateur du Basket Club de Saller-
taine, Ultimate avec le Club des Jets de 
Bois de Cené, L’animateur Terre de Jeux 
2024 de la Communauté de Communes 
de Challans proposera aussi à nos élèves 
des rencontres sportives inter-écoles !!! 

L’entrée dans la nouvelle école à par-
tir de janvier 2026 :
Et bien sûr, l’installation des classes dans 
une toute nouvelle école confortable et 
spacieuse dès janvier 2026.

Les travaux d’agrandissement, de végé-
talisation et d’équipement (préau, jeux 
…) de la cour se poursuivront jusqu’à la 
fin de l’année scolaire. Notre nouvelle 
école arrive à point pour fêter les 20 ans 
de l’école publique !

Visite au Préhisto’site de Saint Hilaire la Forêt

Inscriptions 
toute l’année 

en mairie 
02 51 68 73 34 

accueil@sainturbain.fr

Journée voile à la Barre de MontsSavoir rouler à vélo avec la prévention routière
 de Challans Gois

Observation de la faune et de la flore 
sur l’estran à Sion

Soins aux animaux de la ferme Atelier nœuds marins avec l’Outil en Main
 de Beauvoir/Mer
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Ecole P rivee Saint-Joseph
Cette année, nous avons poursuivi sur le thème de l’Art débuté 
en 2023 avec notre participation à l’événement national “La 
grande lessive” en exposant les oeuvres réalisées par tous les 

élèves et   l’embellissement de la cour de l’école avec notam-
ment la réalisation d’une grande fresque en collaboration 
avec l’artiste sallertainois Benoit Deyres.

Le 19 décembre 2024, nous avons organisé notre traditionnel marché de Noël. Ont été mis en vente les bricolages et les pâtis-
series réalisées par les élèves.

Au mois de mars, tous les élèves ont vécu une journée sportive 
avec les élèves et les formateurs de la MFR de Machecoul. 
Dans le cadre de la semaine des APEL sur le thème “ Heureux 

à l’école”, les élèves ont confectionné un petit déjeuner qu’ils 
ont partagé à l’école le samedi 27 mars.
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En mai, Anthony, intervenant de la communauté de communes a animé diverses 
activités sportives 

- Atelier cirque avec les TPS-PS-MS

- Initiation au handisport de la grande section au CM1

- Découverte du tchoukball avec les CM

Contact : 
5 rue de la Sablière
85230 SAINT URBAIN
Tél : 02 51 68 83 54 

direction@sainturbain-saintjoseph.fr

Les élèves de CM sont allés à la rencontre des 
CM de l’école Nazareth de Notre-Dame-De-
Monts pour faire le défi problèmes qu’ils ont 
fabriqué et rédigé tout au long de l’année.

Les élèves du CE1 au CM2 ont bénéficié 
d’un voyage scolaire à Nantes sur 3 jours et 
2 nuits.

Parmi les nombreuses activités, ils ont visité 
le château des Duc de Bretagne, les Ma-
chines de l’île, le Carrousel et le quartier 
artistique des Olivettes.

Les plus jeunes de l’école les ont rejoints le dernier 
jour pour visiter le Musée des Arts et participer à des 
ateliers créatifs. 
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U rbinoise deLoisi rs
Association créée le 04 février 2024 – 
Nombre d‘adhérents : 60 ayant pour but 
d‘animer multi-activités aux habitants de 
Saint-Urbain,  créer un lien social, rassem-
bler les urbinoises, urbinois et passer de 
bons moments de convivialité.

Bureau  		
Président : Robert BOUTIER                       
Secrétaire : Hélène BILLEAUD                      
Trésorier : Alex PROU                                      

Contact : Tél : 02 32 65 21 65
boutierrobert@orange.fr
urbinoisedeloisirs@orange.fr

Adhésion annuelle
 8 € /personne seule ; 16 € par famille.

Activités – Sorties  2025
Jeux de  cartes et de société avec 
goûter : le lundi de 14 h à 18 h à la salle 
l‘Avocette
- belote, tarot, rummikub chiffres, lettres,  
rami, skyjo et autres.

Concours de belote :  2 ont regroupé 
une vingtaine de doublettes,  les mercre-
di 19 mars et dimanche 22 juin. 1 prévu le 
dimanche 23 novembre 2025.

Sorties :
- le 26 mars : cabaret «La belle entrée“ 
à St André Goule d‘Oie - 85
- le 17 avril : planète sauvage à Port St 
Père - 44
- le 03 juin : croisière Venise Verte sur le 
Collibert II à Damvix - 85

Balades découvertes : tous les mercre-
dis matin, promenade douce à la dé-
couverte des curiosités locales.

Vide jardin : le dimanche 27 avril, 16  
amateurs de jardin ont échangé, vendu  
des plants à la Zone de Loisirs.

Repas convivial : repas préparé par le 
„Comptoir urbinois“ : 44  personnes ont 
apprécié cette journée de détente

Jardins partagés : sur un terrain com-
munal, chemin du Jousselain,  12  par-
celles au prix de 15 €/an ont été attri-
buées à des amateurs de légumes.

Telethon : 
- vente de 1 100 enveloppes, au coût 
unitaire de 2 €, toutes gagnantes (bons 
d‘achats chez les artisans, restaurateurs, 
divers lots).
- remise d‘un chèque de 2 210,50 € au 
profit du telethon.

Assemblée générale
Lundi 02 février 2026 à 14h00

salle l‘Avocette

Rejoignez-nous pour contribuer à faire
vivre notre association et partager 

ensemble des moments de détente

Jeux de  cartes et de société avec goûter

Sortie à Planète sauvage

 Randonnée qui a lieu les mercredis de 10h à 12h

Sortie cabaret

Projets – Sorties  2026
Jeux avec goûter :
- continuité des jeux de cartes, de socié-
té, pétanque et autres.

Sorties ouvertes à tous : comme l‘an-
née précédente, des idées de sorties 
vont être proposées au choix, selon la 
saison :
- cabaret,  repas et spectacle l‘après-
midi,
- Parc de la Brière, bateau individuel 
pour 15 personnes avec guide + repas 
dans une paillotte,
- Préhisto‘site du CAIRN à St Hilaire-la-
Forêt : parc, exposition, animations de 
juin à août,
- St Gilles Croix de Vie :  musée de l‘Ate-
lier de la sardine, restaurant „Au bout du 
Monde“
- Domaine viticole et distillerie cognac 
BRILLOUET : une des plus anciennes dis-
tilleries du pays de Cognac à St Romain 
de Benet, entre Saintes et Royan, visite et 
restauration sur place,
- Pornic : visite, circuit découverte en 
petit train touristique, déjeuner au Châ-
teau de Pornic,
- Port de St Nazaire, visite d‘un bateau,
- Île d‘Yeu,
- Venise Verte (barques).

Concours de belote : prévoir plusieurs 
concours de belote de octobre à mars.

Balades découvertes : tous les mercre-
dis de 10 h à 12 h.

Repas convivial : 
- repas préparé par le «Comptoir urbi-
nois“ à midi, salle de l‘Avocette
- bowling, repas au restaurant chinois.

Vide jardin : date sera fixée avec le 
concours de la Municipalité.

Jardins partagés : quelques parcelles à 
attribuer au prix de 15 €/année ; la sécu-
rité est mise en place, le terrain est entiè-
rement clôturé et fermé à clefs.

Telethon : organisation de la vente d‘en-
veloppes.
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Retour sur les séances de compétences psycho-sociales à l’école Saint-
Joseph : Chaque mardi de juin 2019, entre 15h 30 et 16h 30, 2 animatrices 
jeunesse sont intervenues pour entamer des ateliers autour des états émotionnels 
des élèves de CE2 au CM2. Cette expérimentation en partenariat avec l’école est le 
fruit d’une réflexion avec les directrices et la municipalité pour mettre en vie un 

partenariat actif autour de la prise en compte de la parole de l’enfant. Le bilan, effectué début juillet, nous 
permet d’imaginer une continuité dans cette approche d’interconnaissances entre les élèves. 

 

Notre accueil de loisirs ENFANCE (pour les 3-10 ans) chaque mercredi (période scolaire) et du lundi au 
vendredi (vacances scolaires), de 9h à 17h. Accueil possible dès 7h30 et jusqu’à 18h30. Notre centre de 
loisirs se situe au sein de nos locaux de Beauvoir-sur-Mer et accueille tous les enfants du Pays du Gois. 

Notre programmation JEUNESSE (pour les 10-17 ans)  

Ouverture et activités différenciées entre les 10-13 ans et les 13-17 ans. 

Participation des jeunes à l’élaboration des plannings, pour une mise en place des activités les mercredis 
et/ou samedis après-midi (période scolaire) et du lundi au vendredi (vacances scolaires), à l’espace jeunes 
de Saint-Urbain, mais aussi dans ceux de Beauvoir-sur-Mer, Saint-Gervais ou Bouin. 

Projet en cours d’ouverture d’un accueil jeunes « 14-17 ans » à Saint-Gervais, le vendredi soir. 

 

Les actions pour toutes et tous, dans le cadre de notre Espace de Vie Sociale, se poursuivent. Vous êtes 
nombreux à y participer, et nous vous en remercions. Rejoignez-nous lors des prochaines manifestations 
telles que : 

Jeux m’éclate en partenariat avec la médiathèque de Saint-Gervais (samedi 21 ou 28 mars) 

Conférence populaire et théâtre forum sur le thème des « 1ères relations amoureuses à l’adolescence » 
(réalisation lors du 1er trimestre 2020). 

Initiation à l’informatique pour adultes débutants : chaque vendredi matin (de 9h30 à 11h30) pendant les 
périodes scolaires. 

Sortons nos parents : à chaque période de vacances scolaires, nous programmons une sortie sportive, 
culturelle ou ludique où enfants, jeunes et parents participent activement (ex : matchs de foot à la Beaujoire, 
hockey sur glace, handball, basket-ball ou sortie bowling-repas, concert…) 

Sorties Familles : le samedi 16 ou 30 mai 

Habitants de Saint-Urbain, vous souhaitez rejoindre notre conseil d’administration pour donner 
vos avis et partager nos valeurs éducatives, alors venez à notre Assemblée Générale qui devrait se 
dérouler courant avril. Tenez-vous informés grâce aux liens ci-dessous… 

 

Voici nos contacts pour des renseignements et suivre notre actualité : 

02 51 54 83 87   /   Mail : assoli.accueil@orange.fr  

Site internet : www.assoli.fr 

Facebook : www.facebook.com/assoli85 

 

Assoli
COORDONNÉES : 
Adresse : 7 Rue Saint Nicolas 
85230 BEAUVOIR SUR MER

Accueil : 02 51 54 83 87 

Enfance : 06 78 59 27 32
assoli.enfance@orange.fr 

Jeunesse : 06 77 75 99 29
assoli.jeunesse@orange.fr

Famille : 06 72 33 10 00
assoli.evs@orange.fr 

Site internet : www.assoli.fr 
Facebook : Assoli 

Instagram : jeunesse_assoli
 

COMPOSITION DU BUREAU

Président : 
Nicolas BEHAR 

Vice-Présidente : 
Sophie ROBARD 

Trésorière : 
Danièle ROUSSEAU 

Vice-Trésorière : 
Pénélope DOUX

Secrétaire : 
Charlène Gillet

L’ASSOLI (Association Socioculturelle 
et de Liens Intergénérationnels) a pour 
objet d’offrir aux enfants, aux jeunes et 
aux familles, de Beauvoir-sur-Mer, Bouin, 
St-Gervais et St-Urbain, une place dans 
leurs communes au travers d’anima-
tions collectives et éducatives, de leur 
permettre d’exprimer leurs désirs et leurs 
besoins par toute démarche favorisant 
le lien social et les relations intergénéra-
tionnelles.

 

 

Retour sur les séances de compétences psycho-sociales à l’école Saint-
Joseph : Chaque mardi de juin 2019, entre 15h 30 et 16h 30, 2 animatrices 
jeunesse sont intervenues pour entamer des ateliers autour des états émotionnels 
des élèves de CE2 au CM2. Cette expérimentation en partenariat avec l’école est le 
fruit d’une réflexion avec les directrices et la municipalité pour mettre en vie un 

partenariat actif autour de la prise en compte de la parole de l’enfant. Le bilan, effectué début juillet, nous 
permet d’imaginer une continuité dans cette approche d’interconnaissances entre les élèves. 

 

Notre accueil de loisirs ENFANCE (pour les 3-10 ans) chaque mercredi (période scolaire) et du lundi au 
vendredi (vacances scolaires), de 9h à 17h. Accueil possible dès 7h30 et jusqu’à 18h30. Notre centre de 
loisirs se situe au sein de nos locaux de Beauvoir-sur-Mer et accueille tous les enfants du Pays du Gois. 

Notre programmation JEUNESSE (pour les 10-17 ans)  

Ouverture et activités différenciées entre les 10-13 ans et les 13-17 ans. 

Participation des jeunes à l’élaboration des plannings, pour une mise en place des activités les mercredis 
et/ou samedis après-midi (période scolaire) et du lundi au vendredi (vacances scolaires), à l’espace jeunes 
de Saint-Urbain, mais aussi dans ceux de Beauvoir-sur-Mer, Saint-Gervais ou Bouin. 

Projet en cours d’ouverture d’un accueil jeunes « 14-17 ans » à Saint-Gervais, le vendredi soir. 

 

Les actions pour toutes et tous, dans le cadre de notre Espace de Vie Sociale, se poursuivent. Vous êtes 
nombreux à y participer, et nous vous en remercions. Rejoignez-nous lors des prochaines manifestations 
telles que : 

Jeux m’éclate en partenariat avec la médiathèque de Saint-Gervais (samedi 21 ou 28 mars) 

Conférence populaire et théâtre forum sur le thème des « 1ères relations amoureuses à l’adolescence » 
(réalisation lors du 1er trimestre 2020). 

Initiation à l’informatique pour adultes débutants : chaque vendredi matin (de 9h30 à 11h30) pendant les 
périodes scolaires. 

Sortons nos parents : à chaque période de vacances scolaires, nous programmons une sortie sportive, 
culturelle ou ludique où enfants, jeunes et parents participent activement (ex : matchs de foot à la Beaujoire, 
hockey sur glace, handball, basket-ball ou sortie bowling-repas, concert…) 

Sorties Familles : le samedi 16 ou 30 mai 

Habitants de Saint-Urbain, vous souhaitez rejoindre notre conseil d’administration pour donner 
vos avis et partager nos valeurs éducatives, alors venez à notre Assemblée Générale qui devrait se 
dérouler courant avril. Tenez-vous informés grâce aux liens ci-dessous… 

 

Voici nos contacts pour des renseignements et suivre notre actualité : 

02 51 54 83 87   /   Mail : assoli.accueil@orange.fr  

Site internet : www.assoli.fr 

Facebook : www.facebook.com/assoli85 

 

SECTEUR ENFANCE

Notre accueil de loisirs est ouvert à 
tous les enfants de 2 ans ½ (scolarisés) 
à 10 ans du Pays du Gois (Beauvoir-sur-
Mer, Bouin, St-Urbain et St-Gervais) ainsi 
qu’aux enfants habitant hors de ces 4 
communes.

La découverte des métiers viendra ryth-
mer les animations des prochaines va-
cances de février 2026 à l’ASSOLI. Toute 
la programmation sera à retrouver sur 
notre site internet www.assoli.fr ainsi que 
sur notre page Facebook : Assoli.

SECTEUR JEUNESSE 

Notre secteur jeunesse concerne les 
jeunes de 11 à 17 ans. Il est ouvert à tous 
les jeunes du Pays du Gois, le mercredi et 
le samedi, aussi bien en période scolaire 
que pendant les vacances scolaires, de 
14h à 18h. 

Les programmes d’activités sont à re-
trouver sur notre Instagram jeunesse  : 
jeunesse_assoli. 

SECTEUR FAMILLE

Notre secteur famille est un lieu d’ani-
mation de la vie locale, de rencontres et 
d’échanges intergénérationnels mêlant 
convivialité, créativité, participation ci-
toyenne et initiatives. 

Il propose également un soutien à la 
fonction parentale, en offrant des activi-
tés favorisant le dialogue, la relation des 
parents avec leurs enfants, mais aussi des 
grands-parents avec leurs petits-enfants.

En février, retrouvez un programme 
d’animations spécialement dédié à la 
Semaine de la Petite Enfance.
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A.D.E.P.

L’ADEP est une association de parents 
d’élèves qui a pour but de développer 
une communauté de parents autour de 
l’école, et leur permettre de s’impliquer 
et de se sentir acteur de la vie scolaire.

Notre objectif principal est le bonheur 
de nos enfants ! Faire en sorte qu’ils 
s’épanouissent le plus possible. Tout en 
essayent de tendre vers une association 
plus écologique, plus éthique.

NOS ACTIONS : 
Tout au long de l’année, nous organisons 
des événements conviviaux afin de ré-
colter des fonds. Ces ressources servent 
à financer l’achat de matériel éducatif 
et pédagogique, des projets musicaux 
et culturels, et même de nouveaux équi-
pements pour améliorer la vie des élèves 
dans notre nouvelle école (table de 
pique-nique, poulailler, matériel sportif).

De plus, comme chaque année, nous 
versons les 2000 € à l’école qui servent 
pour des projets plus spécifiques.

REJOIGNEZ-NOUS !
Si vous souhaitez nous aider pour orga-
niser des événements, rejoindre notre 
équipe de bénévoles ou simplement 
suivre nos actualités, vous pouvez 
contacter les membres de l’association 
ou nous rejoindre sur nos réseaux sociaux. 

Grâce à votre participation, chaque 
manifestation est l’occasion de financer 
des projets utiles tout en faisant plaisir 
aux enfants. Ensemble, rendons l’école 
plus vivante et plus joyeuse  !

Association de défense de l’Ecole Publique de l’AvocetteAssociation de défense de l’Ecole Publique de l’Avocette

Tous les
MERCREDIS 

SOIR-
à partir de 18 h-

COMMEQUIERS

Tous les
JEUDIS SOIR-
à partir de 18 h-

ST URBAIN

Tous les
VENDREDIS 

SOIR-
à partir de 18 h-

ST PHILBERT
de BOUAINE

Tous les
SAMEDIS SOIR-
à partir de 18 h-

ST GERVAIS

Tous les
DIMANCHES 

SOIR-
à partir de 18 h-

ST GERVAIS

Membres actifs
Delphine Jossé
Laëtitia Raballand
Jérémy Verna
Jonathan Pontoizeau

Membre du bureau :
Lauriane Laute : présidente
Charline Keller : vice-présidente
Corentin Ferrero : trésorier
Jérémy Gosselin : vice-trésorier
Emy Brodier : secrétaire
Pierre Fruchaud : vice-secrétaire
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O.G.E.C.
Organisme de Gestion de l’Enseignement CatholiqueOrganisme de Gestion de l’Enseignement Catholique

L’OGEC est l’association qui assure la 
gestion financière et comptable de 
l’école. Les membres sont des parents 
d’élèves bénévoles, qui ensemble, déli-
bèrent sur le budget, fixent le montant 
des rétributions, assurent l’entretien des 
locaux et du matériel, procèdent au 
paiement des factures (eau, électricité 
etc.)

L’OGEC est aussi l’employeur du per-
sonnel non enseignant de l’école (aides 
maternelles, agents d’entretien)

Nos ressources proviennent des rétri-
butions versées chaque mois par les 
familles, ainsi que des subventions muni-
cipales. Mais aussi les recettes des dif-
férentes actions et manifestations que 
nous organisons tout au long de l’année 
viennent compléter cette enveloppe. 
(Kermesse, vide grenier, vente de jus de 
pommes, de gâteaux etc.)

Nous manquons de plus en plus de 
membres au sein de l’association, ainsi 
que de bénévoles pour nous aider dans 
nos actions, n’hésitez pas à prendre 
contact pour nous rejoindre, toujours 
dans la convivialité et la bonne humeur !

Suivez nous sur facebook pour plus 
d’actualités : OGEC Saint Urbain

DATES A RETENIR EN 2026:

11 Janvier 
Concours de belote

5 Juillet 
Kermesse

2 Août 
Vide Grenier 

(Inscriptions à partir du mois de Mai)

ogec.saint.urbain.85@free.fr
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A.P.E.L.

l’APEL est une association constituée de 
parents d’élèves désireux d’étre associés 
à la vie de l’établissement scolaire de 
leur enfant.

Nous soutenons également l’OGEC en 
les aidant à animer la cour. Cette année, 
une fresque est en cours de réalisation 
par un artiste peintre de Sallertaine.

de l’de l’ÉÉcole Saint-Joseph de Saint-Urbaincole Saint-Joseph de Saint-Urbain

AGENDA 2025/2026
Octobre 2025 : 
vente de gâteaux BIJOU

Novembre 2025 :
Vente de fromage 

Décembre 2025 : 
marché de Noël, 
vente de calendriers

Mars 2026 : 
vente de terreau, semaine des 
APELS et fête des parents

Mai 2026 : 
vente de grillades et bières

Juin 2026 : 
vente de produits avec le dessin 
de choque enfant

D’autres projets seront mis en place 
au cours de l’année pour contri-
buer au financement du voyage 
scolaire.

 

  

CONTACTS :
apelsturbain@gmail.com

Présidente : 
THIBAUD Jessie - 06 84 36 72 25 

Vice présidente :
TUAC Céline - 06 27 67 13 82

Trésorière : FOUCART Laëtitia
Vice-Trésorière : CHAUVET Claire
Secrétaire : BOUCHEREAU Corole

Membre : PETIT Manon
Membre : CHARPENTIER Mélanie

Nous recherchons des bénévoles pour nous aider à faire vivre notre école. 
Vous souhaitez rejoindre l’aventure? 

Contactez-nous pour plus d’informations.

NOTRE RÔLE EST DE :

• Représenter les familles ou sein de l’étblissement,

•  Être médiateur en cas de difficulté,

•	 Assurer le lien avec l’équipe éducative,

• Soutenir le projet éducatif (financement des intervenants extérieurs, événements 
proposés par les enseignantes, frais de transports en cor, sortie de fin donnée, achat 
de jeux de cour, jeux de classe).

Association des Parents d’élèves
Accueillir, Animer, Informer, représenter

appi-vendee.com
appi-vendee.com

I n fo r m at i q u e
VENTE  |  MAINTENANCE  |  DEPANNAGE

18 Rue de la Croix Blanche
85230 BEAUVOIR SUR MER

02 51 54 12 81

contact@appi-vendee.com

I n fo r m at i q u e
VENTE  |  MAINTENANCE  |  DEPANNAGE

18 Rue de la Croix Blanche
85230 BEAUVOIR SUR MER

02 51 54 12 81

contact@appi-vendee.com

I n fo r m at i q u e
VENTE  |  MAINTENANCE  |  DEPANNAGE

18 Rue de la Croix Blanche
85230 BEAUVOIR SUR MER

02 51 54 12 81

contact@appi-vendee.com

I n fo r m at i q u e
VENTE  |  MAINTENANCE  |  DEPANNAGE

18 Rue de la Croix Blanche
85230 BEAUVOIR SUR MER

02 51 54 12 81

contact@appi-vendee.com

I n fo r m at i q u e
VENTE  |  MAINTENANCE  |  DEPANNAGE

18 Rue de la Croix Blanche
85230 BEAUVOIR SUR MER

02 51 54 12 81

contact@appi-vendee.com



COMMUNE DE SAINT-URBAIN  Bulletin municipal 2026   29

VIE MUNICIPALE VIE INTERCOMMUNALE VIE DES ÉCOLES VIE ASSOCIATIVE URBANISME ÉTAT CIVIL

Les Bouchons de l’Aveni r

HISTORIQUE
En 2001, des bénévoles vendéens as-
surent la récolte des bouchons et cou-
vercles plastiques au profit des Bouchons 
d’Amour, association caritative natio-
nale crée à l’initiative de l’humoriste 
Jean-Marie Bigard.

En 2003, ils décident une scission et de 
créer une association purement ven-
déenne, afin que les bénéfices soient 
uniquement reversés au profit du handi-
cap départemental. 

Les Bouchons de l’Avenir voient alors le 
jour, association constituée uniquement 
de bénévoles, aucun n’étant défrayé, 
y compris pour les nombreux déplace-
ments.

L’association prend très rapidement de 
l’ampleur. En 2018 pratiquement toutes 
les communes sont dotées d’au mini-
mum un point de collecte. Le tonnage 
ne cesse de croître, entraînant une réelle 
répercussion sur les dons, qui sont de plus 
en plus nombreux et d’un montant éga-
lement plus important.

UNE HAUSSE DE LA RÉCOLTE URBINOISE
Collecter les bouchons et les couvercles 
plastiques, ne constitue pas en soi un 
encombrement démesuré. A partir d’un 
certain seuil, il suffit de les déverser dans 
le conteneur réservé à cet effet, devant 
le n° 3 du chemin des Baudries.

Sur la commune, la récolte augmente 
toutes les années, preuve de l’intérêt 
porté par les Urbinois à ce geste solidaire 
et écologique. En 2016, 180 kg de bou-
chons et couvercles ont été récoltés  ; 
en 2024 ce sont 395 kg qui ont rejoint la 
collecte départementale ; en novembre 
2025, la hausse se poursuit.

Depuis cette année, les couvercles plas-
tiques des seaux de 5 l ou 10 l sont égale-
ment récoltés par le recycleur à qui sont 
revendus  les bouchons et couvercles 
plastiques.

Suite à la fermeture prochaine du point 
d’entrepôt du port du Bec, réunissant 
toutes les collectes des communes du 
Nord-Ouest vendéen, l’association est à 
la recherche d’un hangar ou d’un entre-
pôt susceptible d’entreposer ces quan-
tités impressionnantes de bouchons, 
avant leur vente à un recycleur.

L’association est également partenaire 
de Vendée Cancer Solidarité, qui re-

cueille les bouchons en liège et en syn-
thétique des bouteilles de vin, permet-
tant notamment une amélioration de 
l’accueil des patients vendéens atteint 
du cancer. Il vous suffit de déposer ces 
bouchons dans le même conteneur, le tri 
étant ensuite réalisé. 

DES DONS PLUS IMPORTANTS
En 2025, les Bouchons de l’Avenir ont 
vendu 36 tonnes de couvercles et bou-
chons en plastique. 

Le 11 octobre 2025 à La Genétouze, Les 
bouchons de l’Avenir ont remis 27 dons 
au bénéfice de particuliers ou de struc-
tures adaptées, pour une somme totale 
de 16 400 euros.

Alors pour les indécis n’hésitez plus  ! 
Conserver quelques jours les bouchons 
et couvercles et les déposer dans le 
point de collecte ne prend guère de 
temps. En outre, le prix de vente d’un 

bouchon récolté est entièrement reversé 
au profit du handicap.

Attention : les couvercles en ferrailles 
ne sont pas admis par les Bouchons 
de l’Avenir.

Un grand MERCI 
à nouveau de votre soutien matériel.

 Aussi modeste soit-elle, 
votre aide contribue à l’amélioration 
quotidienne des défavorisés de la vie. 

Contact : 02 51 60 30 55 – 06 95 40 35 18

au profit du handicapau profit du handicap
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Le Comite des Fetes
Le Comité des fêtes de la commune 
vous propose plusieurs moments de 
bonne humeur et convivialité, afin de 
rassembler les urbinois tout au long de 
l’année.

En 2026, rejoignez-nous pour :

- le Concours de Palets, 
  le samedi 4 avril

- le Concours de Pétanque, 
  le samedi 4 juillet

- le Bal de la Moule Frite, 
  le samedi 25 juillet

- la Soirée Tartiflette (repas dansant),
  le samedi 24 octobre.

Nous vous proposons également des 
tables et bancs à louer pour vos fêtes, 
repas, soirées :

- 2€/table ancienne
- 3€/nouvelle table
- 1€/banc

En cas de besoin, 
n’hésitez pas à contacter 
Julien Pelloquin au 07 71 85 07 58.

BUREAU DU COMITE : 

Co-présidents : 
Cathy THIBAUD 
Julien PELLOQUIN

Trésorier : 
Jérémy THIBAUD

Secrétaire : 
Charlotte THIBAUD

Membres de l’association : 

Philippe THIBAUD, Wandy SOUCHET, 
Nicolas CHAUVET, Charline BERNARD, 
Coralie BARAUD, Bruno SOUCHET, 
Alex GUILLONNEAU, Kilian CRUAUD, 
Dimitri CROCHET, Mathis CANTIN,  Jus-
tine SUAUD, Thierry BESSEAU, Audrey 
BARAUD, Laurent ANDRÉ, Florian 
CHABOT, Freddy FOURMOND, Tanguy 
MOREAU, Adrien BURGAUD, Yann TES-
SIER, Aurélien RENAUD, Emmanuel VE-
RONNEAU, Johann DAMOUR, Jérôme 
CHABOT, Nathan TESSIER, Pascal BAR-
BIER, Vincent VERONNEAU, Benjamin 
BURGAUD

Membres du Comité des Fêtes

Envie d’et re benevole
mais pas à temps plein ? C’est possible !mais pas à temps plein ? C’est possible !
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La G rue Blanche

LE QI GONG : 
Est une gymnastique douce et lente issue 
de la médecine traditionnelle chinoise. 
Cette suite  de mouvements simples dé-
bloque notre énergie vitale et permet de 
retrouver l’équilibre spirituel, psychique 
et physique. 
Ses bienfaits sont sensiblement les mêmes 
que ceux du Taï Chi Chuan. 

LE TAI CHI CHUAN :
Il fait partie des arts martiaux internes qui 
reposent sur le travail de l’énergie vitale, 
le «  Qi  ». C’est un art martial fondé sur 
la pratique de l’enchaînement de mou-
vements fluides et souples réalisés dans 
la lenteur. Tous les mouvements partent 
du centre du corps là où siège l’énergie 
vitale.
De l’extérieur, le Taï Chi impressionne 
par le calme qu’il dégage. Il est souvent 
défini comme « une méditation en mou-
vement ». 

LES BIENFAITS DU QI GONG ET DU 
TAI CHI CHUAN :
Pratiqués régulièrement, ils ont de réels 
bienfaits sur la santé :
- sur le plan physique :on gagne en sou-
plesse grâce aux étirements progressifs 
des articulations recommandés aux per-
sonnes souffrant de mal de dos,
- ils permettent d’améliorer les capacités 
cardiaques et pulmonaires et font bais-
ser la tension artérielle. 
- améliorent le sens de l’équilibre et la 
coordination des mouvements. 
- peuvent améliorer les problèmes de 
sommeil et les états d’anxiété et de 
stress. 

Le Taï Chi et le Qi Gong sont des arts de 
vivre où on recherche l’harmonie entre 
le corps et l’esprit. 

La pratique du Taï Chi est un excellent 
exercice pour la mémoire et  la concen-
tration. Mémoriser les mouvements et les 
enchaînements demande un réel effort 
d’attention. 

Les cours se pratiquent dans la salle 
communale l’Avocette n°1 dont le par-
quet permet la pratique pieds nus ou en 
chaussettes. 

Des stages peuvent être proposés 
chaque trimestre, le samedi matin, selon 
les règles sanitaires en vigueur. Infos au-
près de l’enseignant. 

Président : 
Vincent ANDRE
Mail : 1975vincentandre@gmail.com
Tél. 06 95 34 29 23 

Trésorier :
Thierry LABADIE
Mail : thierry.labadie@wanadoo.fr
Tél. 06 87 17 71.52

Secrétaire :
Mme POLLAK Sylviane
Mail : sylviane.pollak40@gmail.com
Tél. 06 17 89 90 65

Enseignant :
Michaël FERREIRA
Mail : michaelferreira@hotmail.fr
Tel : 06 24 94 43 71

TAI-CHI CHUAN et QI GONG à Saint-UrbainTAI-CHI CHUAN et QI GONG à Saint-Urbain
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L'Association Faites vos Jeux 85
Le but de notre association est de réu-
nir les amateurs et passionnés de jeux 
de société. 

Nous disposons d’une ludothèque de 
près de 200 jeux : jeux de cartes, d’am-
biance, jeux de plateaux, de stratégie, 
coopératifs... afin de répondre aux 
goûts des joueurs. Nous étoffons chaque 
année notre ludothèque avec des nou-
veautés.

Nous nous réunissons à 20h30 les ven-
dredis dans la salle communale n°3 de 
septembre à juin, y compris lors des va-
cances scolaires.

Le 1er vendredi du mois, les soirées com-
mencent à 19h, on peut également 
nous rejoindre à 20h30 selon les disponi-
bilités de chacun.

Notre association est ouverte à tous, 
novices ou experts qui veulent passer un 
bon moment. 

Les tarifs de l’adhésion sont à 15 € pour 
un adulte, 10 € pour les mineurs de plus 
de 10 ans (qui doivent être accompa-
gné d’un adulte), gratuit pour les enfants 
de moins de 10 ans.Nous proposons des 
tarifs dégressifs pour les familles.

Les adhérents peuvent emprunter les 
jeux de l’association.

Nos soirées sont également ouvertes aux 
non-adhérents avec une cotisation d’1 € 

par session.

Comme les années précédentes, nous 
organisons une après-midi jeux gratuite 
et ouverte à tous le dimanche 15 no-
vembre 2026 dans la salle communale.

Nous participerons aussi à la fête du jeu 
de Beauvoir sur mer le 1er février 2026.

Pour nous contacter : 
  

faitesvosjeux85@gmail.com,  
Charly : 06 19 95 68 11  

et retrouvez nous 
sur la page facebook 

et instagram 
@faitesvosjeux85

. 

Des soirées dans la convivialité 
autour de jeux très diversifiés
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Atelier Pique et B ricole
Nous sommes un petit groupe de pas-
sionnés de travaux manuels, où cha-
cun explore son univers créatif : couture, 
broderie, collage de serviettes, peinture, 
et bien plus encore.

Nos rencontres sont l’occasion de par-
tager un moment convivial, d’échanger 
des conseils, et de réaliser des créations 
individuelles ou collectives.

Nous organisons les Puces des coutu-
rières le 15 mars 2026, ainsi que des 
sorties dans différents salons de la région, 
sans oublier nos repas en commun ou 
pique-niques à la belle saison.

Au fil de l’année, d’autres manifestations 
peuvent venir s’ajouter.
Nous nous retrouvons tous les mardis et 
jeudis après-midi, de 14h à 17h.

Renseignements : 
Mme Mado Mesureux
Secrétaire
06 05 36 40 45
mariedupeorange.fr 

Mme Jeanine Defoor
Trésorière
06 18 55 41 41

L’Association Communale de Chasse de 
Saint-Urbain a été créée le 24 juillet 1952. 

Plusieurs présidents se sont succédé de-
puis. Aujourd’hui, les co-présidents sont 
Pascal Barbier et Thierry Besseau.

Malgré un territoire de 350 hectares, son 
fort morcellement nous oblige à limiter et 
encadrer tout nouvel adhérent. Si le but 
premier reste la chasse, nous sommes 
de plus en plus sollicités pour réguler les 
espèces nuisibles telles que le ragondin, 

le rat musqué ou le renard, par le tir ou le 
piégeage ; parfois également les taupes 
par le piégeage. 
Nous profitons de ce moment pour re-
mercier tous les propriétaires terriens qui 
nous permettent de pratiquer notre pas-
sion.

Lors des battues de grand gibier, une 
signalisation est systématiquement mise 
en place. Nous sommes très rigoureux 
quant à la sécurité de tous, riverains 
comme chasseurs. 

Nous remercions également la popu-
lation qui respecte parfaitement cette 
signalisation.

Depuis deux ans, nous organisons un 
concours de pétanque à la zone de loi-
sirs de Saint-Urbain.  En 2026, il aura lieu 
le samedi 29 août. C’est un moment de 
convivialité auquel tout le monde peut 
participer : chasseurs, non-chasseurs, 
enfants, parents, grands-parents…

Composition du bureau : 
Présidents : 	 Thierry Besseau 
	 Pascal Barbier 
Secrétaire : 	 Marina Gobin 
Trésorier : 	 Gérard Dumuids 

Societe Communale de Chasse
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Les Follibelles
L’association Les Follibelles, créée et 
présidée par Chantal Lebel depuis 2006, 
compte aujourd’hui 35 adhérents, dont 
une vingtaine prennent plaisir à se pro-
duire sur scène.

L’association s’est illustrée de façon 
remarquable lors de deux soirées, les 
17 et 18 octobre 2025, à la salle Terre 
de Sel à La Barre-de-Monts.

Une année entière de répétitions à la 
salle communale a été nécessaire pour 
préparer ce spectacle entièrement réali-
sé en playback bluffant, mêlant variété 
française et anglo-saxonne, extraits 
de comédies musicales, medleys, 
sketchs, danses, etc.

La qualité du spectacle a été largement 
saluée par plus de 250 spectateurs.

L’association reprendra ses répétitions 
tous les lundis à 20h30, dès le mois de 
janvier 2026, pour la préparation du 
prochain spectacle cabaret-variété.

Venez nous rejoindre
Renseignements au 

06 62 26 24 45
stacylebel@gmail.com

La présidente, 

Chantal LEBEL
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Les anciens combattants

 Pourquoi nous rejoindre ?

- Perpétuer le souvenir des combat-
tants Morts pour la France

- Agir au cœur de votre commune en 
contribuant au travail de mémoire et à 
la formation civique des jeunes généra-
tions

- Rassembler tous les hommes et les 
femmes qui partagent notre attache-
ment au monde combattant et aux 
valeurs qu’il véhicule, sans distinction 
d’opinion, de race ou de religion

- Nourrir l’esprit de défense par ses 
témoignages et son soutien aux forces 
de sécurité (armées, police et services 
de secours)

- Agir pour la défense des intérêts du 
monde combattant, tout en exprimant 
sa solidarité pour les plus faibles

Nous rassemblons :  

Les Soldats de France 
(toute personne ayant porté

 un uniforme : 
militaire, pompier, policier…), 

 Les Anciens combattants, 

Les Veuves 

ou Orphelins de guerre,     

Les Conjoints survivants,      

Les Elus ou Parlementaires,

Toutes personnes civiles 
partageant nos valeurs.

Rejoignez notre association

Urbinoises, Urbinois, 

Les cérémonies cantonales du 8 mai et du 11 no-
vembre 2026 seront organisées à Saint-Urbain, venez 
nombreux pour montrer l’attachement que vous avez 
pour le devoir de mémoire et votre commune.

Pour que la mémoire 
ne s’éfface pas.

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
Association locale de SAINT URBAIN

Adresse : Mairie de Saint-Urbain – 22 rue de l’Eglise 
85230 – SAINT-URBAIN

 Mail : unc85.sainturbain@gmail.com
Téléphone :  06 17 48 90 59

Facebook : UNC Saint-Urbain en Vendée

INFOS

Le 12 avril 2025, nous avons reçu 
deux nouveaux drapeaux, un pour 
les anciens combattants et un autre 
pour le conseil municipal des jeunes 
de Saint-Urbain.

Le 8 mai 2025, notre vice-président, 
Gérard DUMUID,  a été décoré du 
mérite UNC échelon bronze pour son 
investissement dans notre associa-
tion.

Le 19 juin 2025, nous avons effec-
tué un voyage sur les bords de Loire 
du côté de OUDON.

Le 11 novembre 2025, notre cama-
rade Dominique Hémon a reçu la 
Croix du Combattant lors de la céré-
monie cantonale qui s’est déroulée 
à Saint-Gervais.
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A rche de Noe

Don du Sang

L’ARCHE DE NOÉ à SAINT URBAIN : 
UN REFUGE AU SERVICE

DES ANIMAUX ABANDONNÉS
Situé à Saint-Urbain, le refuge L’Arche de 
Noé œuvre chaque jour pour offrir une 
seconde chance aux animaux aban-
donnés ou Maltraités. Chiens, chats et 
parfois nouveaux compagnons trouvent 
ici un lieu d’accueil, de soins et d’affec-
tion, en attendant de rejoindre une nou-
velle famille.

Grâce à l’engagement de ses béné-
voles et aux salariés, le refuge prend en 
Charge des dizaines d’animaux chaque 
année. Chaque pensionnaire bénéfi-
cie d’un suivi vétérinaire attentif, d’une 
alimentation adaptée et surtout de la 
chaleur humaine nécessaire à sa réha-
bilitation.

Mais la mission de L’Arche de Noé ne 
s’arrête pas à l’accueil : le refuge mène 
également des actions de sensibilisation 
auprès du grand public, notamment sur 
l’importance de la stérilisation, de l’iden-
tification et du respect des animaux.

L’association rappelle que l’adoption est 
un acte réfléchi et responsable, qui per-
met non seulement de sauver une vie, 
mais aussi de libérer une place pour un 
autre animal dans le besoin. 

Appel au soutien
Arche de Noé vit essentiellement de 
dons, d’adhésions et de la générosité 
de la communauté, Chaque contri-
bution - qu’elle soit financière, maté-
rielle ou bénévole — est précieuse 
pour assurer la
continuité de ses actions.

Un geste solidaire 
qui change tout

Adopter, c’est donner une se-
conde chance. Donner, c’est 
permettre au refuge de conti-
nuer sa mission. 

Chaque sac de croquettes, 
chaque couverture, chaque 
heure de bénévolat ou chaque 
euro versé participe directe-

ment au bien-être des animaux accueil-
lis. Ensemble, nous pouvons leur offrir un 
avenir meilleur.

Alerte de l’association du Don 
du Sang de Beauvoir-sur-Mer 

L’association du don 
du sang de Beauvoir-
sur-Mer a son rayon de 
compétence pour les 
communes de Beau-
voir-sur-Mer, Bouin, Saint-
Gervais et Saint-Urbain. 
Elle connaît deux points 
de collectes agrées par 
l’antenne de l’Établisse-
ment Français du Sang 

de La Roche-sur-Yon  : la salle des fêtes 
de Beauvoir-sur-Mer et la salle de l’Avo-
cette à Saint-Urbain. 
Ses bénévoles sont chargés des trois col-
lectes annuelles, en mettant en place 
le mobilier, en assurant l’accueil de 
l’équipe médicale puis des donneurs, et 
en achetant les denrées servant à l’or-
ganisation de la collation. Dès sa consti-
tution, les bénévoles ont décidé de ne 
pas faire appel aux subventions commu-
nales pour assurer son financement. En 
effet, l’association tire ses ressources du 
vide-grenier organisé toutes les années 
le dimanche de la Pentecôte au port du 
Bec. A cette effet, vous pouvez contac-
ter l’association pour tout don en maté-
riel qui servira à alimenter son propre 
stand. 
A noter la mise à disposition gratuite des 
salles par les municipalités de Beauvoir-
sur-Mer et Saint-Urbain.

Une baisse notable des dons
Depuis quelques mois, l’Établissement 
Français du Sang alerte sur une baisse 

très sensible des donneurs, tendance qui 
n’échappe pas aux centres de collectes 
de Beauvoir et Saint-Urbain. Malgré l’arri-
vée de nouveaux donneurs à chaque 
collecte, ils ne compensent pas les dé-
parts et les absences.

Il est donc important que chacun s’inves-
tisse. Donner son sang c’est faire preuve 
d’altruisme. C’est secourir son prochain 
victime d’un accident ou d’une mala-
die. Enfin, il faut bien se convaincre   que 
tout un chacun peut être amené dans 
son existence à recevoir ce don qui 
sauve la vie

Des nouveautés cette année
Pour donner son sang, il suffit d’avoir de 
18 à 70 ans inclus, peser plus de 50 kg, 
répondre à un questionnaire santé en 
toute discrétion, et se présenter avec 
une pièce d’identité avec photo.
Avant chaque don, pensez à bien vous 
hydrater ; boire de l’eau avant un don 
évite les éventuels malaises et permet 
une meilleure prise en compte des 
veines.
Cette année, avec prise d’effet au 1er 
septembre, l’Établissement Français du 
Sang a décidé d’apporter une évolution 
des critères de sélection des donneurs. 

--- La durée d’ajournement des donneurs 
est réduite de 4 à 2 mois (tatouage, pier-
cing ; acupuncture, sclérose de varices, 
mésothérapie, et endoscopie avec ins-
trument flexible).
--- La suppression de l’ajournement des 
donneurs en cas d’utilisation de substituts 
osseux viro inactivés d’origine humaine 
en implantologie dentaire.
--- Lancement d’une étude en Aquitaine 
et en Vendée pour évaluer la circula-
tion du virus du Nil Occidental et du virus 
Usutu dans la population des donneurs 
de sang. Chaque donneur se verra re-
mettre un questionnaire adéquat et un 
tube supplémentaire sera prélevé pour 
l’étude. Si toutes les collectes ne sont 
pas intéressées, celle de Saint-Urbain du 
22 décembre est concernée.

Les dates de collectes pour 2026
Inscrivez ces dates dans 

vos agendas dans le créneau 
16 h 30 - 19 h 30 :
Vendredi 27 février
à Beauvoir-sur-Mer

Jeudi 9 juillet à Saint-Urbain
Mardi, 15 décembre 
à Beauvoir-sur-Mer

Contact :
Vincent Charrier
président
de l’association
charrier.vv@orange.fr
06 68 44 37 83
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Services Divers
POSTE DE ST GERVAIS
Ouverture du lundi au vendredi de 14h30 à 16h45 et le samedi de 11h20 à 13h20.

3631

CONCILIATEUR DE JUSTICE - M. DU-BOISGUEHENEUC
Permanence en mairie de Beauvoir-sur-Mer : le 1er mercredi de chaque mois, sur rendez-vous. 

Tél 02 51 68 70 32.

GENDARMERIE
02 51 68 70 05 OU 17 - Impasse Saint-Denis  - Beauvoir-sur-Mer

POMPIERS
112 ou 18
Centre de Secours, route des Sables Beauvoir-sur-Mer

SAMU - 15

Vie Sociale
CARSAT Pays de la loire - 2, place de Bretagne - 44932 NANTES cedex 9
Tél.  3960 – www.lassuranceretraite.fr

CAF – Point d’accueil - 17, rue de St Jean de Monts - CHALLANS 
3230 de 9h à 16h30.
Permanence les lundis et mardis matin de 9h30 à 12h – l’après-midi sur rendez-vous

CPAM – Point d’accueil - 85 Bd A. Schweitzer - CHALLANS – Permanence du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00. 
Tél 3646.

ADMR (service d’aide à domicile) - 18, rue de Nantes CHALLANS – 02 22 06 89 50

PORTAGE DES REPAS
Challans Gois Communauté  - 16 Rue du Parc de Pont-Habert SALLERTAINE  – 02 51 93 32 60
mail : portagerepas@challansgois.fr

MAINTIEN A DOMICILE PERSONNES AGEES 
Maison Départementale des Solidarités et de la Famille (MDSF) 
propose un lieu d’accueil et d’écoute pour les personnes de 60 ans et plus, 
rencontrant des difficultés de vie à domicile, liées au vieillissement. 
MDSF de Challans : 02 51 49 68 68. – MDSF de Beauvoir sur Mer : 02 51 49 68 50.

ASSISTANTE SOCIALE
Mme Céline FERET et Mme Margaux GUILLOU, assistantes sociales du Service Social Départemental, 
reçoivent uniquement sur rendez-vous à Challans 11 Rue Emilio Segré. Contact : 02 51 49 68 68

SECOURS CATHOLIQUE - Tél 06 46 90 19 30. 
Permanence Rue de Nantes à Beauvoir-sur-Mer : le jeudi de 14h30 à 18h, deux fois par mois. Ouvert à tous.

SECOURS POPULAIRE - Tél 06 02 03 07 83 - Permanence 7 Route de Nantes à Beauvoir-sur-Mer.
Jours d’ouverture : tous les mardis et le premier samedi de chaque mois, de 14h à 17h30 (vêtements, jouets, livres, vaisselles, 
objets de décorations…). Jours de distribution alimentaire pour les bénéficiaires : le mardi toutes les 3 semaines de 14h à 17h30.
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GARZOTTO Mathieu		  4 Allée des Frênes	 Modif. Façade + isolation du garage

PONTES Margarita		  2 Rue des ErablesModif. 	 Façade

CHESNÉ André			   13 Rue du Pont d’Orgueil	 Modif. Façade

CARBONEL Max			   10 Bis Chemin du Tribert	 Carport

BARRAU Loïc			   6 Allée des Chardonnerets	 Garage

BRAUD Eric			   1 Allée des Ormes	 Pergola

COUTON Emmanuel		  32 Rue des Erables	 Modif. Façade

TRIBOUT Fabien			   19 Impasse du Vieil Echalier	 Atelier

ETABLISSEMENT VERDI-COMBLE ECO	 5 Chemin des Petites Villières	 Pose de panneaux photovoltaïques

SCI LA TENUE DES GATS		  122 Chemin du Verdin	 Carport

MICRO CRECHE LES P’TITS PANDAS	 9 Rue de l’Eglise	 Création d’une micro-crèche 
				    avec changement de destination 
				    du batiment existant

DOLPHIN Jean-Michel 		  3 Allée du Clos des Bois	 Abri de jardin + Pergola bioclimatique

LEGALLAIS Jean-Marc		  11 Chemin du TRibert	 Pergola

EDF solutions solaires		  24 Rue des Erables	 Pose de panneaux photovoltaïques

ARNAUD Gael			   26 Chemin de la Rive	 Pose de panneaux photovoltaïques

RENAUD Aurélien			  40 Chemin du Soplé	 Modif. garage attenan
				    à la maison en chambre

MAURAT Alain			   5 Allée des Saules	 Pose de panneaux photovoltaïques

CHABOT Claudie			  170 Route de Beauvoir-sur-Mer	 Modif. Façade – surélévation - démolition

PLANCHIN Pierre-Mathieu	 13 Rue des Tilleuls	 Carport 

ROYER Laurence 			  24 Rue des Erables 	 Véranda

LEMAY Lucien			   1 Rue des Erables	 Carport

Decla rations p realables

LES HOMARDS A LA PLAGE	 3 Impasse des Grandes Terres	 Extension + modif. façade

API DISTRIBUTION SAS		  2 Rue de la Sablière	 Construction d’un 
				    commerce alimentaire

BLIT Louis			   9 Chemin des Baudries	 Garage

SASU SEGUIMMO			   6 Rue de la Sablière	 Construction d’un cabinet de santé
				    et studio

SCI LE PLESSY			   4 Rue des Artisans	 Travaux sur construction existante
				    et construction d’un bâtiment 
				    de stockage de véhicules en annexe

CHABENAT Thierry et Nathalie	 26 Chemin des Baudries	 Garage + Terrasse

LOCTEAU Nicolas et Coralie	 2 Bis Allée des Champs	 Garage

Aut res amenagements

8   Permis de const rui re habitations

20
25

2025
Dé

po
sé

s
 e

n 
20

24

Le 17/03/2025 	 GUILLONNEAU Frédéric et Julie	 16 B Chemin de la Cloche

Le 27/05/2025 	 VAIRE Axel – DELEPAU Marine	 20 Chemin de la Rive

Le 29/07/2025  	 BURGAUD Guy	 20 G Rue de la Croix de Mission

Le 05/08/2025 	 TARAUD Guillaume – DELAPRE Coralie	 Chemin du Soplé

Le 09/09/2025 	 GROS Geoffrey – THIBAUD Orlane 	 39 Chemin des Petites Villières

Le 15/09/2025 	 MASSON Clément 	 10 Impasse du Vieil Echlier

Le 17/09/2025 	 BASTARD Thomas – FRANCHETEAU Adeline	 7 Rue des Erables

Le 05/12/2025	 COUTON Damien - LEBLANC Margaux	 3 ter Allée de la Cailloche

Déposés
 en 2024
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*Les délais d’instruction indiqués s’entendent à partir de la complétude du dossier.

Déclaration préalable (délai d’instruction* : 1 mois)
Permis de construire (délai d’instruction* : 2 mois)

Cas principaux de majoration de délai :
> + 1 mois si consultation de l’Architecte des bâtiments de France
>  + 1 mois si consultation de la Commission de préservation des espaces naturels,

agricoles et forestiers (CDPENAF) ou de la Commission de la nature, des paysages
et des sites (CDNPS)

> + 2 mois si consultation des deux commissions

Pas d’autorisationX
DP
PC

ÉTAPE 2 REMPLISSEZ LA BONNE DEMANDE D’AUTORISATION      D’URBANISME 

Je souhaite poser des panneaux solaires

Je souhaite clôturer mon terrain : 
> En secteur protégé
>  Dans l’ensemble des zones à Beauvoir-sur-Mer,

Bouin et La Garnache

Je souhaite modifier la façade de ma maison  
(changer les fenêtres, refaire l’enduit, mettre des volets…)

Je souhaite changer la destination 
des locaux (exemple : transformer un 
hangar agricole en habitation) sans 
modifier la structure porteuse du 
bâtiment ou sa façade

Je souhaite changer la 
destination des locaux 
et modifier la structure porteuse 
du bâtiment ou sa façade

Je souhaite réaliser une extension (agrandissement  
de la construction existante présentant un lien physique 
et fonctionnel avec celle-ci)
>  si création de plus de 40 m² en zone U

et plus de 20 m² en zone A et N

Je souhaite construire ma maison

Je souhaite démolir 
un bâtiment (en 
secteur protégé)

Je souhaite diviser mon terrain
> si réalisation d’un lotissement
>  en secteur ABF (Architecte des

bâtiments de France).

Permis de démolir (délai d’instruction* : 2 mois)
Permis d’aménager (délai d’instruction* : 3 mois)

PD
PA

PA

PD

X

>  En zone U et AU à Bois-de-Céné, Châteauneuf,
Saint-Christophe-du-Ligneron, Saint-Urbain et Sallertaine

>  En zones A et N à Bois-de-Céné, Châteauneuf,
Saint-Christophe-du-Ligneron et Sallertaine

>  Dans l’ensemble des zones à Challans, Froidfond
et Saint-Gervais X

DP

DP

DP

PC

DP

DP

DP

DP

PC

Je souhaite construire une annexe 
(abri de jardin, piscine ...)
> entre 5 et 20 m²
> plus de 20 m²

DP
PC

DP

PC

Après avoir pris connaissance du PLUi et affiné 
votre projet, vous devez effectuer une demande 
d’autorisation d’urbanisme. En fonction de la nature  
de vos travaux, les formulaires à remplir peuvent varier.

PA

*Les délais d’instruction indiqués s’entendent à partir de la complétude du dossier.

Déclaration préalable (délai d’instruction* : 1 mois)
Permis de construire (délai d’instruction* : 2 mois)

Cas principaux de majoration de délai :
> + 1 mois si consultation de l’Architecte des bâtiments de France
>  + 1 mois si consultation de la Commission de préservation des espaces naturels,

agricoles et forestiers (CDPENAF) ou de la Commission de la nature, des paysages
et des sites (CDNPS)

> + 2 mois si consultation des deux commissions

Pas d’autorisationX
DP
PC

ÉTAPE 2 REMPLISSEZ LA BONNE DEMANDE D’AUTORISATION      D’URBANISME 

Je souhaite poser des panneaux solaires

Je souhaite clôturer mon terrain : 
> En secteur protégé
>  Dans l’ensemble des zones à Beauvoir-sur-Mer,

Bouin et La Garnache

Je souhaite modifier la façade de ma maison  
(changer les fenêtres, refaire l’enduit, mettre des volets…)

Je souhaite changer la destination 
des locaux (exemple : transformer un 
hangar agricole en habitation) sans 
modifier la structure porteuse du 
bâtiment ou sa façade

Je souhaite changer la 
destination des locaux 
et modifier la structure porteuse 
du bâtiment ou sa façade

Je souhaite réaliser une extension (agrandissement  
de la construction existante présentant un lien physique 
et fonctionnel avec celle-ci)
>  si création de plus de 40 m² en zone U

et plus de 20 m² en zone A et N

Je souhaite construire ma maison

Je souhaite démolir 
un bâtiment (en 
secteur protégé)

Je souhaite diviser mon terrain
> si réalisation d’un lotissement
>  en secteur ABF (Architecte des

bâtiments de France).

Permis de démolir (délai d’instruction* : 2 mois)
Permis d’aménager (délai d’instruction* : 3 mois)

PD
PA

PA

PD

X

>  En zone U et AU à Bois-de-Céné, Châteauneuf,
Saint-Christophe-du-Ligneron, Saint-Urbain et Sallertaine

>  En zones A et N à Bois-de-Céné, Châteauneuf,
Saint-Christophe-du-Ligneron et Sallertaine

>  Dans l’ensemble des zones à Challans, Froidfond
et Saint-Gervais X

DP

DP

DP

PC

DP

DP

DP

DP

PC

Je souhaite construire une annexe 
(abri de jardin, piscine ...)
> entre 5 et 20 m²
> plus de 20 m²

DP
PC

DP

PC

Après avoir pris connaissance du PLUi et affiné 
votre projet, vous devez effectuer une demande 
d’autorisation d’urbanisme. En fonction de la nature  
de vos travaux, les formulaires à remplir peuvent varier.

PA

MODULAIRE : l’implantation de mobil-home EST INTERDIT dans notre Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). 
Toute demande dérogatoire doit être demandée en mairie.

Infos pratiques :Infos pratiques :
Aide du CAUE pour votre projet de construction : 
Les rendez-vous avec un architecte-conseil du CAUE sont 
gratuits. Durée habituelle d’un entretien : 1 heure.
Que faut-il préparer : quelques photos ; un plan de votre 
terrain indiquant l’orientation, les dimensions et les limites de 
terrain, les courbes de niveau, les voies d’accès, les construc-
tions avoisinantes, les arbres, les murs ou clôtures existants et 
les réseaux ; des plans de votre maison ou de la construction 
existantes (mêmes succincts) ou un croquis.
Contact : 06 10 49 43 11 – 02 51 37 44 95
Mail : olivier.lapeyre@caue85.com

ENEDIS : 09 72 67 50 85
Demande de raccordement : 09 69 32 18 82
en ligne sur le site : 
http://www.enedis.fr/construire-un-nouveau-logement 

SAUR : 02 51 37 01 09
Urgence dépannage : 02 51 37 03 08
Site : www.saur.fr

Guichet numérique (pour le dépôt des demandes 
d’urbanisme dématérialisées) :
http://websig.challans.fr/guichet-unique 

Demandes de clôtures : 13   /   Demandes de division de parcelles : 7

LES P’TITS PANDAS   	 9 Rue de l’Eglise	 Création d’une micro crèche 
		  dans une habitation

  Auto risation de t ravaux

Rappel des regles d'u rbanisme
Quels travaux déclarer ?Quels travaux déclarer ?

Tout projet de construction, d’extension ou de modification extérieure doit faire l’objet
d’une déclaration préalable ou d’un permis de construire. 
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Etat Civil

NaissancesNaissances11
dont

VRIGNAUD Léandre
Né le 28 janvier 2025 

FRADET Hannaë
Née le 12 février 2025 

FERRERO Maëlo
Né le 13 mars 2025

ORGER Louis
Né le 18 mars 2025

LÉCOLLE Valèntina
Née le 03 avril 2025

HARDY Émy
Née le 11 juin 2025

MARTIN Thaïs
Née le 24 août 2025

QUÉVA Manoa
Né le 25 août 2025

BLANCHET Bérénice
Née le 27 septembre 2025

DUCHÊNE Abby
Née le 24 novembre 2025 

COLINET Nathan
Né le 27 novembre 2025

MariagesMariages10
dont

MALBRANCHE Christophe
et ROBERT-MANTECON Catherine
Mariés le 21 mars

GALLIS Alexandre
et ALLOU Vanessa
Mariés le 7 juin

JEAN Ludovic
et BREBION Sandrine
Mariés le 7 juin

BESSEAU Thierry
et GOBIN Marina
Mariés le 14 juin

SOUCHET Morgan
et FOURNIER Marine
Mariés le 28 juin

VOILLEQUIN Jérôme
et AMANN Clémence
Mariés le 08 août

VARNEY Sylvain 
et LE BOT Lydie
Mariés le 09 août 

GOURAUD Joackim
et DODIER Annaëlle
Mariés le 19 septembre 

BOUNAB Miloud
et GRAVOUIL Marie
Mariés le 08 novembre 

PacsPacs5

DécèsDécès12
dont

2024
BOUTET Pierre 
Décédé à La Roche sur Yon
le 06 décembre 2024

MERLIN Robert
Décédé à Challans
le 11 décembre 2024

2025
LAUNAY Alphonsine 
Décédée à Challans le 06 janvier 2025
Veuve RAGOT

THIBAUD Jeanne Veuve BERTHOMÉ
Décédée à Machecoul-Saint-Même
le 31 mars 2025

PÉROCHEAU Eric
Décédé à Nantes 
le 04 juin 2025

ANDREUX Georges
Décédé à Saint-Urbain 
le 22 juin 2025

GEVREY Marc
Décédé à Saint-Urbain 
le 22 juin 2025

GAUTIER Loïc
Décédé à La Roche sur Yon 
le 15 août 2025

DUPRE Claudine épouse NADEAU
Décédée à Saint-Urbain 
le 15 septembre 2025

SAILLARD Patrice
Décédé à Saint-Urbain 
le 23 octobre 2025

COUTOUX Jean-Michel
Décédé à Saint-Urbain 
le 8 novembre 2025

CHAVALIER Bernard
Décédé à La Roche-sur-Yon
le 16 novembre 2025

HURBAIN Jeannine
Décédée à Machecoul -Saint-Même
le 25 novembre 2025

HOULOU Yvette épouse BOUTRON
Décédée à Machecoul-Saint-Même
le 8 décembre 2025

Personnes inhumées 
à Saint-urbain : 
JOIE Dominique
Décédé à Paris dix-huitième arrondissement
le 30 avril

HERVÉ Michelle Veuve CHANVRIL 
Décédée à Notre Dame de Riez
le 13 septembre 
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Les Temps fo rts de l'annee 2025

AVRILAVRIL

Cérémonie de remise des drapeaux 
du Devoir de mémoire 
et de Soldat de France

Spectacle offert aux écoles

FÉVRIERFÉVRIER

MARSMARS

Conseil des sages

MAIMAI

Ouverture au comptoir urbinois

Soirée Moule Frite organisée
 par le Comité des fêtes

JUILLETJUILLET

Autrefois Challans

JUINJUIN

Sortie CMJ

Fête de la Musique
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Les Temps fo rts de l'annee 2025

Inauguration superette

SEPTEMBRESEPTEMBRE

Foire des minées

OCTOBREOCTOBRE

Inauguration de

 l’Api Supérette, 

du café-restaurant, 

des aménagements 

du centre-bourg

et de l’alambic 

municipal 

Ramassage 
des déchets

Les Maisons Fleuries

LE 22 LE 22 
NOVEMBRE 2025NOVEMBRE 2025

CENTENAIRE
MARIE VERONNEAU

Notre commune a eu la joie 
de célébrer le centième 
anniversaire de Mme Marie 
VERONNEAU. 

Née au lieu-dit Les Chemi-
nées et ayant toujours vécu 
à Saint-Urbain, elle demeure 
l’une des figures les plus 
emblématiques de notre 
village. 

Par sa mémoire et ses sou-
venirs, Marie VERONNEAU 
porte en elle une part pré-
cieuse de l’histoire de notre 
commune.

Marché de Noël

NOVEMBRENOVEMBRE
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VIE MUNICIPALE VIE INTERCOMMUNALE VIE DES ÉCOLES VIE ASSOCIATIVE URBANISME ÉTAT CIVIL

Didier BUTON
Maire

Membre des commissions
finances ; bâtiments ; 

urbanisme ; 
vie sociale et scolaire ; 

relations publiques ; 
cadre de vie ;  

personnel communal

Thierry BODARD 
Adjoint

Membre des commissions
bâtiments ;  urbanisme ;  

relations publiques ; 
cadre de vie ;  

personnel communal

Nadine JOUANNEAU 
Adjointe

Membre des commissions
bâtiments ; 

vie sociale et scolaire ; 
relations publiques ;  

personnel communal

Laurence CHALET
Conseillère municipale

Membre des commissions
bâtiments ;  urbanisme

Didier GAUVRIT
Conseiller municipal

Membre des commissions
finances ;  bâtiments, 

urbanisme ;  
cadre de vie

Sylvie PAJOT
Conseillère municipale

Membre des commissions
bâtiments ; urbanisme ; 

commission cadre de vie

Loïc TROCHARD  
Conseiller municipal

Membre des commissions
finances ; urbanisme ; 

 vie sociale et scolaire ; 
relations publiques

Carole SECHET
Conseillère municipale

Membre des commissions
finances  ; bâtiments ; 

urbanisme 

Stéphane BRAUD 
Conseiller municipal

Membre des commissions
urbanisme ; 

relations publiques ; 
cadre de vie ; 

personnel communal

Emilie PELLOQUIN 
Conseiller municipale

Membre des commissions
bâtiments, 

 vie sociale et scolaire ; 
relations publiques ;  

cadre de vie

Cynthia BARBEREAU  
Conseillère municipale

Membre des commissions
vie sociale et scolaire ; 

relations publiques

Yann DANIEL  
Conseiller municipal

Membre des commissions
finances ; urbanisme ; 

relations publiques

Didier PAPIN 
Conseiller municipal

Membre des commissions
finances ; urbanisme

Frédéric GRENON  
Conseiller municipal

Membre des commissions
urbanisme ; cadre de vie

Jacques COUTANCEAU 
Conseiller municipal

Membre des commissions
urbanisme ; cadre de vie

T rombinoscope



21 MARS

CARNAVAL PARTY CARNAVAL PARTY 
ADEP

22 MARS

ÉLECTIONS MUNICIPALESÉLECTIONS MUNICIPALES
 2e tour

4 AVRIL

CONCOURS DE PALETSCONCOURS DE PALETS
Comité des Fêtes

4 JUILLET

CONCOURS DE PÉTANQUECONCOURS DE PÉTANQUE
Comité des Fêtes

5 JUILLET

KERMESSE ECOLE ST JOSEPHKERMESSE ECOLE ST JOSEPH
OGEC

10 JANVIER - 11 H

CÉRÉMONIE DES VOEUXCÉRÉMONIE DES VOEUX
MAIRIE

11 JANVIER

CONCOURS DE BELOTECONCOURS DE BELOTE
OGEC

21 FÉVRIER

COURSE CYCLISTE LE CIRCUIT COURSE CYCLISTE LE CIRCUIT 
DES PLAGES VENDÉENNESDES PLAGES VENDÉENNES

1er MARS

VIDE GRENIERVIDE GRENIER
LES FOLLIBELLES

15 MARS

ÉLECTIONS MUNICIPALESÉLECTIONS MUNICIPALES
 1er tour

15 MARS

PUCES DES COUTURIÈRES PUCES DES COUTURIÈRES 
Pique et Bricole

24 MAI

VIDE GRENIERVIDE GRENIER
ADEP

20 JUIN
FÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE FÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE 

L’AVOCETTEL’AVOCETTE  
ADEP

27 JUIN

FÊTE DE LA MUSIQUEFÊTE DE LA MUSIQUE
MAIRIE

02 AOÛT

VIDE GRENIERVIDE GRENIER
OGEC

29 AOÛT

CONCOURS DE PÉTANQUECONCOURS DE PÉTANQUE
Societé de Chasse

5 SEPTEMBRE

FORUM DES ASSOCIATIONS FORUM DES ASSOCIATIONS 
MAIRIE

15 NOVEMBRE

APRÈS-MIDI JEUXAPRÈS-MIDI JEUX
 Faites vos jeux 85

25 JUILLET 

BAL DE LA MOULE FRITEBAL DE LA MOULE FRITE
Comité des Fêtes

11 OCTOBRE

VIDE TA CHAMBRE VIDE TA CHAMBRE 
ADEP

14 OCTOBRE 

REPAS DES RETRAITÉSREPAS DES RETRAITÉS
 DYNAMIQUES  DYNAMIQUES 

MAIRIE

24 OCTOBRE

SOIRÉE TARTIFLETTESOIRÉE TARTIFLETTE
Comité des Fêtes

Annoncer vos événements associatifsAnnoncer vos événements associatifs

CORRESPONDANT 
OUEST France   
BOUIN et SAINT-URBAIN

M. ROULEUX Claude
06 95 40 35 18
Claude.rouleux@free.fr

CORRESPONDANT 
COURRIERVENDEEN

M. VRETTE Georges 
06 62 59 84 00 

CORRESPONDANT RADIO 
LOCALE NOV.FM

Emmanuelle MÉZERETTE
journaliste
02 51 49 12 60
emmanuelle.mezerette@novfm.fr

Offices de Tourisme 
GO CHALLANS GOIS

Challans 02 51 93 19 75
Beauvoir-sur-Mer 02 51 68 71 13
animations@gochallansgois.fr

29 NOVEMBRE

MARCHÉ DE NOELMARCHÉ DE NOEL
MAIRIE

Agenda 2026
sortir, se divertirsortir, se divertir

NOUVEAU 
vous pouvez maintenant 

nous suivre sur 

instagram.

22, rue de l’Eglise - 85230 SAINT-URBAIN - Tél. 02 51 68 73 34
E.mail : contact@sainturbain.fr   /  Site internet : www.sainturbain.fr


